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La création d’une fiscalité mondiale est une
proposition qui revient de manière récurrente
sur la scène internationale. Portée par les poli-
tiques, elle ne parvient pas à s’émanciper d’un
discours riche d’intentions mais pauvre en
actions. Soutenue par les organisations non
gouvernementales, elle fait figure d’étendard et
n’arrive pas à se défaire d’un argumentaire vin-
dicatif, parfois fédérateur pour certains acteurs,
mais en fin de compte peu porteur dans
l’espace politique international.

Ces dernières années, la possibilité d’intro-
duire une fiscalité environnementale mondiale,
notamment au sein de la Convention cadre sur
les changements climatiques avec la taxe « car-
bone », et celle de parvenir à une plus grande sta-
bilité financière par une taxation des mouve-
ments de capitaux, avec la taxe Tobin défendue
par certaines organisations de la société civile,
ont relancé les débats. Aujourd’hui, il n’existe pas
de fiscalité mondiale à proprement parler même
si certains mécanismes mis en place au sein de
conventions ou d’accords internationaux s’en
rapprochent. Certains pays se sont prononcés en
faveur de cette éventualité, d’autres s’y sont
opposés avec force. Par conséquent, l’instaura-
tion d’une fiscalité mondiale demeure une idée
attrayante, source de débats et de controverses
et, paradoxalement, autant providentielle pour
certains qu’utopique pour d’autres. Tant et si
bien que la fiscalité mondiale ne parvient pas à
s’imposer comme une véritable hypothèse de tra-
vail ; elle est peu discutée, jamais débattue ; elle a
été jusqu’à présent trop souvent négligée.

Ce constat est le résultat de l’avance prise
par la classe politique et la société civile sur la

communauté scientifique : peu nombreux sont
les membres de la communauté scientifique, en
particulier les économistes, à s’être penchés sur
la question ; et rares sont les études fondamen-
tales et plus encore les ouvrages de référence sur
cette question. Les économistes qui s’intéressent
à la fiscalité, au développement ou à la globali-
sation ont souvent des réticences à travailler sur
un thème fréquemment perçu comme média-
tique et polémique. On sait par exemple avec
quelle vitalité Attac1 s’est emparée de la taxe
Tobin et avec quelle passion elle en a fait un
sujet de société2.

Certaines évolutions récentes dans les poli-
tiques nationales et dans les négociations inter-
nationales laissent à penser que la fiscalité mon-
diale pourrait être de nouveau discutée. Mais de
telles discussions ne pourraient être engagées de
manière sérieuse sans un effort important d’ins-
truction et de structuration de l’ensemble des
questions que pose l’instauration de ce type de
fiscalité. Même si elle participe sans conteste au
renforcement du discrédit qui entoure la fiscalité
mondiale au sein de la communauté scientifique,
cette explication reposant sur un flou théorique
ne peut en être l’unique raison. Des obstacles
politiques, institutionnels et techniques existent.

Afin de dresser un panorama aussi précis
que possible sur l’état des connaissances en
matière de fiscalité internationale, nous revien-
drons sur son histoire et sur les éléments
contextuels essentiels à la compréhension de la
situation présente et des évolutions possibles.
Ensuite, nous nous arrêterons sur les différents
argumentaires sur lesquels s’appuient les
défenseurs d’une fiscalité mondiale, et plus
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particulièrement sur la manière dont la notion
de bien public mondial peut renouveler la
question. Nous verrons alors combien les
besoins de coordination des politiques fiscales
sont importants, sachant qu’une fiscalité
unique en serait le stade ultime. Enfin, nous
nous attarderons sur les difficultés présentes et
à venir avant d’analyser de plus près quelques
exemples. Ce cheminement nous conduira à
élaborer quelques propositions de travail pour
alimenter les débats sur ce qui pourrait bien
devenir un enjeu majeur de futures négocia-
tions internationales.

Plus d’un siècle de rhétorique

L’instauration d’une fiscalité mondiale n’est
pas une idée nouvelle. Elle revient périodique-
ment sur la scène internationale dans une rhé-
torique politique paradoxalement assez peu pré-
cise. Un regard plus rigoureux sur les diverses
propositions permet de distinguer une évolution
très nette des raisons pour lesquelles une fisca-
lité mondiale est revendiquée : à une logique de
financement s’est superposée une logique inci-
tative. Ce changement d’argumentaire conduit à
de nouvelles sources de légitimité, qui pour-
raient apparaître économiquement et, par
conséquent, politiquement plus acceptables.
Cette prise en compte de plus en plus fréquente
de la logique incitative s’est traduite différem-
ment suivant les échelles de gouvernance. A l’é-
chelle nationale, la fiscalité incitative a connu de
fort développement notamment dans les pays de
l’Organisation de coopération et de développe-
ment économique (OCDE). A l’échelle interna-
tionale, un amalgame malheureux entre logique
incitative et logique de financement a davantage
desservi les défenseurs d’une fiscalité mondiale.

A l’origine, une taxe mondiale pour un
gouvernement mondial3

En 1884, James Lorimer, professeur de
droit public à l’université d’Edimbourg, tra-
vaille sur le système de gouvernance mondiale
à mettre en place pour assurer la cohérence des
espaces juridiques entre nations4. Il oriente ses
travaux vers la création d’un équivalent inter-
national aux institutions nationales que sont le
pouvoir exécutif et le pouvoir législatif (pour
traiter des questions commerciales, monétai-
res, fiscales, de redistribution...). Il s’interroge
sur la création d’un gouvernement mondial et
sur la nécessité de lever un impôt pour le finan-
cer. Ainsi, la première référence à la fiscalité
mondiale souligne la nécessité de lever des
capitaux pour alimenter le budget d’un poten-
tiel gouvernement mondial5.

La Première Guerre mondiale change la
nature des débats pour placer la préservation
de la paix au centre des discussions sur la gou-
vernance mondiale : l’organisation formelle de

ce système de gouvernance monopolise les
débats pour faire naître des initiatives qui, tou-
tes, avorteront. En aucun cas, ces initiatives ne
seront suffisamment développées pour aller
jusqu’à proposer un mode de financement du
système. Dans un tel contexte, mettre en place
une fiscalité mondiale semble indissociable de
l’instauration d’un gouvernement mondial,
alors même que la création d’un gouvernement
mondial est loin de faire l’unanimité : moins
que l’idée fiscale, c’est l’idée d’autorité supra-
nationale qui est combattue.

La Seconde Guerre mondiale est riche en
contributions sur la nécessité d’instaurer une
taxe mondiale pour financer les organisations
internationales — et non plus un gouvernement
mondial. De fait, les questions nécessitant une
intervention supranationale coordonnée sem-
blent, à cette date, circonscrites : chaque élé-
ment de politique nationale n’a plus son équi-
valent mondial comme le supposait Lorimer ;
seules sont concernées la régulation du com-
merce, la stabilité financière et la préservation
de la paix. En conséquence, les années 40 inau-
gurent la mise en place des principales institu-
tions internationales que sont les institutions
de Bretton Woods — le Fonds monétaire inter-
national (FMI) et la Banque mondiale —, char-
gées de la stabilité financière et du développe-
ment économique, l’Accord général sur les
tarifs et le commerce (GATT), ayant pour
objectif la coordination des politiques commer-
ciales, et les Nations unies auxquelles revient le
maintien de la paix6.

Au sortir des années 40, la question de l’ar-
chitecture de la gouvernance mondiale paraît
ainsi « réglée », même si cela ne sera pas défi-
nitif. Il reste alors à déterminer le financement
de ces institutions. Si la Banque mondiale et le
Fonds monétaire international ne rencontrent
que peu de difficultés financières, si le GATT
ne nécessite quasiment aucun financement par-
ticulier en dehors de coûts administratifs rela-
tivement faibles, ce n’est pas le cas pour l’Or-
ganisation des Nations unies (ONU). Et ce
problème devient de plus en plus déterminant
au fur et à mesure que les prérogatives des
Nations unies s’élargissent et que leurs pro-
grammes se développent. C’est sans doute
pour cette raison que l’idée de fiscalité mon-
diale se réfléchit plus précisément dans cette
enceinte.

Les Nations unies, moteur des discussions7

Les discussions sur la fiscalité mondiale
sont engagées très tôt dans l’histoire des
Nations unies, puisque l’instauration d’une fis-
calité mondiale pour financer l’organisation est
posée dès sa création officielle en 1945. Initia-
lement, le budget de l’organisation est consti-
tué de contributions « obligatoires » versées
par les Etats membres mais les retards de paie-
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ment soumettent l’ONU à des problèmes de
liquidité quasi annuels. Ces contributions sont
indexées annuellement sur la capacité des pays
à payer. Ce budget, normalement destiné « à
favoriser le progrès social et instaurer de
meilleures conditions de vie dans une liberté
plus grande »8, se transforme en budget admi-
nistratif. Les programmes économiques et
sociaux que développent les Nations unies
deviennent rapidement dépendants de contri-
butions complémentaires versées sur une base
volontaire par les Etats membres. Dès lors, le
souci permanent de dégager de nouvelles res-
sources financières se fait sentir9.

Devant cette difficulté de l’ONU à remplir
sa mission de développement économique et
social — proche du rôle de garant du bon fonc-
tionnement de la société imparti aux gouver-
nements nationaux — se développent d’autres
moyens de lever des fonds : c’est autour de
cette double difficulté — dégager des fonds suf-
fisants pour permettre à l’ONU d’assurer sa
mission et garantir le respect des engagements
budgétaires pris par les Etats membres — que
l’idée d’une taxe mondiale s’est progressive-
ment développée, avec pour objectif ultime,
d’obtenir des moyens financiers « prévisibles,
continus et de plus en plus garantis »10.

Il serait sans aucun doute réducteur de
considérer l’idée d’une fiscalité mondiale au
sein du système des Nations unies comme uni-
quement stimulée par des besoins de finance-
ment, c’est-à-dire ne prenant pas en compte les
effets incitatifs et redistributifs éventuels. Ce
serait oublier que le début des années 70
marque un tournant dans la perception poli-
tique d’un certain nombre de problèmes jus-
qu’alors circonscrits aux territoires nationaux.
De nouvelles questions, environnementales11

mais surtout de justice sociale12, sont posées et
nécessitent une coordination internationale
pour y répondre. Ceci requiert non seulement
davantage d’argent, mais également et surtout,
une modification notable des comportements
d’acteurs très hétérogènes, situés dans des
espaces géographiques fort différents.

Cette prise de conscience progressive de
nouveaux enjeux globaux conduit à introduire
dans les débats de l’Assemblé générale des
Nations unies de plus larges propositions sur
les modalités de financement des différents
programmes, parmi lesquelles des taxes sur les
dépenses militaires, sur les flux commerciaux
et, surtout, sur l’utilisation des « biens com-
muns ». Ces composantes environnementales
liées à l’utilisation des biens communs supra-
nationaux expliquent pour partie le rôle joué
par le Programme des Nations unies pour l’en-
vironnement (PNUE) dans l’introduction et la
promotion de nouveaux modes de finance-
ment, comme la fiscalité mondiale et, ce qui
s’en rapproche le plus, « l’automaticité des
revenus ». Le PNUE est un des premiers orga-

nes des Nations unies à investir substantielle-
ment sur les nouveaux modes de financement ;
son apport a été important13, avant que ses pro-
positions ne soient reprises et augmentées dans
d’autres instances, rapports ou commissions,
voire d’autres conférences de l’organisation.

Ainsi, des travaux de la Commission indé-
pendante sur les problèmes de développement
international (Commission Brandt, 1977-84) à
ceux de la Commission mondiale sur l’environ-
nement et le développement (Commission
Brundtland, 1983-87), les années 80 sont le
théâtre d’une multiplication de rapports pro-
posant de nouvelles formes de financement.
C’est vraisemblablement ce qui a conduit le
secrétariat général à demander au Conseil éco-
nomique et social (ECOSOC) d’approfondir la
question de la fiscalité mondiale puis, par la
suite, à l’Office des études sur le développe-
ment (ODS) du Programme des Nations unies
pour le développement (PNUD) à s’intéresser
plus particulièrement à la taxe Tobin14.

Une défaite politique ? mais l’idée poursuit son
chemin...

Cette prolifération de recommandations
aurait pu progressivement paver le chemin
conduisant à la concrétisation sinon de la fisca-
lité mondiale en tant que telle, tout au moins
de l’automaticité des revenus, si une levée de
boucliers, notamment de la part des Améri-
cains, n’avait stoppé net le processus. En effet,
en 1996, les diverses propositions faites par les
Nations unies sur l’éventualité d’une taxe glo-
bale ont déclenché une vague de protestations
de la part de certains sénateurs regroupés sous
la férule du Républicain Bob Dole. Le débat
sénatorial a conduit à l’adoption d’une loi en
1997 subordonnant les contributions américai-
nes aux Nations unies à l’absence de taxe inter-
nationale touchant les entreprises ou les
citoyens américains15.

Si la radicalité de la réaction américaine fait
force d’exemple, il ne faut pas oublier que les
Etats-Unis ne sont pas les seuls à s’opposer à la
fiscalité mondiale et que toutes les discussions
sur ce sujet au sein des Nations unies depuis
leur création n’ont pas manqué de mettre en
évidence la réticence des Etats membres à s’en-
gager sur la voie de la fiscalité internationale.
Les Etats y sont hostiles généralement parce
qu’ils refusent de déléguer une part de leurs
prérogatives en matière d’impôt à une institu-
tion internationale. Leur absence de volonté
politique s’explique ainsi par la crainte d’une
perte de souveraineté.

On aurait pu croire que l’attitude améri-
caine allait marquer la fin de toute idée de fis-
calité mondiale dans les débats internationaux,
de toute proposition nouvelle. Il n’en est rien.
Pour preuve, la fiscalité mondiale de finance-
ment ressurgit sous des formes à peine dégui-
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sées, comme dans les propositions d’une taxe
sur les messages électroniques (bit tax) et sur les
brevets mentionnées dans le Rapport sur le déve-
loppement humain de 1999 pour « mettre au ser-
vice du développement humain et de l’éradica-
tion de la pauvreté le potentiel que renferment
les nouvelles technologies »16, voire sous des for-
mes clairement exprimées comme dans le rap-
port établi sous la responsabilité de l’ancien
président mexicain, Ernesto Zedillo, pour la
conférence des Nations unies sur le finance-
ment du développement, qui s’est tenue à Mon-
terrey en mars 2002, où est fait mention de la
nécessité de mettre en place d’une fiscalité
internationale17.

Ainsi, même au sein des Nations unies, le
sujet reste d’actualité... avec quelques nuances
fondées sur les leçons du passé : la fiscalité mon-
diale proposée par le rapport Zedillo est
« reprise » par le Secrétaire général de l’ONU
dans une note technique afférente au processus
préparatoire de Monterrey. Elle précise qu’il s’a-
git « [d’]impôts nationaux pouvant être mis en
place moyennant des accords internationaux »18.
Lors du Somment mondial du développement
durable de Johannesburg (août-septembre
2002), Jan Pronk, envoyé spécial du Secrétaire
général des Nations unies, Kofi Annan, s’est
déclaré également en faveur de cette possibilité
. A cette occasion, de nouvelles contributions
sur la « taxe carbone » et la « taxe sur les trans-
actions financières » (taxe Tobin) sont apparues
dans le processus préparatoire, dans les ateliers
parallèles et dans les discours officiels. Notons
notamment que le Président de la République
française a mis l’accent sur la nécessité « d’un
prélèvement de solidarité sur les richesses consi-
dérables engendrées par la mondialisation »19,
terme voisin de celui employé par Jan Tinbergen
dans son rapport pour le Club de Rome en
1976 : « World Solidarity Contribution »20.

Un argumentaire pluriel centré sur 
des enjeux globaux

L’ambiguïté sur la justification, et donc sur
les objectifs finaux, d’une fiscalité mondiale
constitue indubitablement l’obstacle majeur à
son instauration : sans consensus sur son rôle,
il paraît difficile d’en discuter les moyens de
mise en œuvre ou, tout au moins, les principes
de fonctionnement. Or, ce consensus est diffi-
cile à établir car la communauté internationale
en est encore à s’interroger sur les nouveaux
objectifs mondiaux à satisfaire, sur l’architec-
ture de la gouvernance mondiale et sur les
priorités d’action et les moyens à mettre en
œuvre pour y parvenir. Toutes ces interroga-
tions sont autant de sources de controverses au
cœur desquelles la fiscalité mondiale pourrait
avoir un rôle déterminant à jouer.

A ce titre, deux éléments importants cons-
tituent une base potentielle de discussion. Le

premier est la place que pourrait tenir la four-
niture des biens publics non plus nationaux,
mais régionaux, internationaux voire mon-
diaux dans les objectifs de la communauté
internationale — à condition que soit résolue la
question de leur définition et de leur identifi-
cation. Le second concerne les moyens d’y par-
venir, avec au centre des discussions le rôle de
l’aide publique au développement, la façon
dont elle est légitimée, la manière dont elle est
définie et utilisée. Ces éléments reflètent en
substance les deux justifications fondamentales
de l’action publique internationale : les enjeux
globaux et la solidarité mondiale. 

Biens et maux publics mondiaux

La communauté internationale est particu-
lièrement sensible à la résolution des problè-
mes globaux, comme le montrent les multiples
accords et conventions internationaux déjà
signés, voire ratifiés. Toutes les questions glo-
bales n’ont pas la même nature et ne requiè-
rent pas les mêmes moyens. Tous les pays ne
sont pas sensibles à l’ensemble des problèmes
et chacun les hiérarchise différemment suivant
les contingences nationales. Par conséquent,
tous réclament des approches spécifiques, à la
fois dans la manière d’agir et dans l’implication
des différents pays pour y parvenir.

L’instrument fiscal devient une des solu-
tions envisageables pour traiter de certaines
questions globales, parfois fort différentes en
nature, mais nécessitant toutes une action
internationale coordonnée : les transactions
commerciales et financières, les compagnies
transnationales, les liaisons internationales
aériennes et fluviales ainsi que les moyens de
communication... Ainsi, ces dernières années,
de nombreux représentants politiques, respon-
sables d’organisations internationales, porte-
parole d’organisations non gouvernementales
ou scientifiques ont proposé l’instauration
d’une fiscalité mondiale.

Chaque fois, la réalisation d’objectifs spéci-
fiques et différents était recherchée21 : taxe sur
les émissions de carbone pour lutter contre le
réchauffement climatique ; taxe sur les opéra-
tions de change (taxe Tobin) afin de limiter la
spéculation sur les marchés financiers ; taxe sur
les transports aériens (actuellement, il n’existe
aucune taxe sur le kérosène) pour réduire l’im-
pact négatif du transport aérien sur l’at-
mosphère ; taxe sur les données transférées par
Internet (bit tax) pour lever des fonds destinés
au développement des nouvelles techniques de
communication dans les pays en développe-
ment ; taxe sur les exportations d’armes...
Aucune de ces propositions n’a abouti.

Plus récemment, et au-delà de ces proposi-
tions, appréhender les questions globales sui-
vant un cadre conceptuel simple et fédérateur
est apparu problématique. Dans cette perspec-
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tive, l’ODS a cherché à développer ce que pou-
vait représenter l’existence de biens publics qui
dépasseraient l’échelle nationale et implique-
raient une action internationale coordonnée
pour être produits de manière optimale. L’ODS
s’est efforcée de mieux cerner ce que pourrait
être une prise en charge collective de la four-
niture des biens publics mondiaux (BPM)22.

Suite au premier ouvrage de l’ODS, un
débat conceptuel s’est engagé sur la manière de
définir les BPM et, par conséquent, sur ce qui
pouvait entrer dans cette catégorie : s’appuyant
sur la dimension supranationale d’une question
qui les préoccupe, certains auteurs en viennent
à classer l’ensemble des problèmes de la planète
dans la catégorie des BPM, ce qui a pour consé-
quence directe d’affaiblir considérablement la
pertinence de la notion ; à l’inverse, d’autres,
appliquant strictement les critères économiques
académiques utilisés pour définir les biens
publics23, affirment qu’il n’existe pas de BPM
purs, ce qui retire toute utilité à la notion. Entre
ces deux positions extrêmes, le débat sur la défi-
nition de ce qui peut ou non entrer dans la caté-
gorie des biens publics mondiaux n’offre guère
de perspective si ce n’est d’accepter la nature
plurielle des BPM et, par conséquent, de recon-
naître qu’il existe une pluralité des moyens à
mettre en œuvre pour les fournir (l’action col-
lective étant présupposée, ce sont les formes
qu’elle peut prendre qui sont discutées). Et, en
poursuivant un peu plus ce raisonnement, il
convient d’admettre que plus grande est la part
de la population mondiale qui bénéficie de leur
fourniture, plus l’instrument d’intervention doit
être mondial. Reste que, identifier une question
globale à un problème mondial relève davan-
tage de la volonté politique et de la perception
que l’on a de la justice mondiale que de l’éco-
nomie. Même si, ensuite, ce sont les critères
économiques qui s’appliquent.

Quel peut alors être l’apport de la notion
de bien public mondial ? Est-elle à même
d’amener des éléments nouveaux dans la
manière d’aborder la fiscalité mondiale ? Dans
quelles conditions la fiscalité peut-elle être uti-
lisée ? Selon quels critères ? Pour financer la
fourniture de BPM ? Pour créer une incitation
à la réduction des maux publics mondiaux ?
Pour assurer une redistribution des revenus ?
Pour essayer de répondre à cette question, il est
nécessaire de distinguer biens publics mon-
diaux et maux publics mondiaux. De fait, s’il
est tentant de traiter les deux thèmes de
manière concomitante, en arguant que la lutte
contre un mal public n’est rien d’autre que la
promotion d’une bien public et inversement,
tous deux traitent de problèmes différents.

Les biens publics posent essentiellement des
problèmes de fourniture sous-optimale. A l’é-
chelle nationale, le premier responsable est vrai-
semblablement l’Etat, seul capable de traduire
les préférences nationales dans un système

démocratique. L’action publique est alors cen-
trée sur la manière d’assurer leur fourniture.
Qu’apporte la théorie économique dans ce cas ?
L’application du critère de non-rivalité dans les
bénéfices tirés de la fourniture des biens publics
conduit à un comportement massif de passager
clandestin, lui-même responsable d’une produc-
tion sous-optimale du bien considéré. Dans ce
cas, une des réponses avancées par l’économie
publique est l’utilisation des budgets publics et
de la fiscalité. C’est ainsi que, dans de nombreux
pays, les biens et services publics sont financés
par l’impôt. Il devient dès lors logique d’étendre
cette application à l’échelle internationale et de
chercher à satisfaire la fourniture du bien public
mondial considéré en instaurant une fiscalité à
caractère universel.

Faire intervenir la notion de BPM n’apporte
aucune information sur ce qui doit être taxé, ni
sur les modalités d’application de la taxe ou sur
la manière dont les fonds collectés doivent être
utilisés : ceci dépend de la nature du bien et
des préférences politiques. D’ailleurs, y a-t-il
des sujets sur lesquels les opinions publiques
sont suffisamment mûres pour accepter à la
fois une responsabilité collective et un consen-
tement individuel ? Existe-t-il un bien public
mondial qui mérite qu’on établisse un lien
direct et symbolique entre celui qui paie l’im-
pôt et l’action qu’il finance ? Dans l’affirmative,
on peut parler de fiscalité mondiale. Reste à
répondre à la question complexe du lieu démo-
cratique où se décide ce consentement qui, en
tout état de cause, n’existe pas encore à l’é-
chelle mondiale24.

Les maux publics, quant à eux, font essen-
tiellement référence aux conséquences négati-
ves d’une activité économique (externalités).
Ces externalités soulignent la nécessité d’une
coordination supranationale pour atteindre un
objectif précis. Un objectif nécessitant une
action commune dépend lui-même de nom-
breux facteurs : identification, perception,
connaissance et dénonciation de ce que la
société juge être une nuisance. L’Etat étant le
principal responsable de la traduction des pré-
férences collectives, son action doit inciter les
parties prenantes à s’engager dans une même
direction. Dans le même temps, il ne peut seul
satisfaire les préférences nationales ; il a alors
un rôle important à jouer dans l’orientation
des activités publiques et privées pour répon-
dre à ces objectifs. A lui de mettre en place les
mesures adéquates (réglementaires, financiè-
res, incitatives...) pour s’assurer que l’ensemble
des acteurs œuvre dans la même direction.

Dans ce cas, l’incitation peut se faire par
l’intermédiaire d’un système d’imposition.
Mais ce ne peut être le seul instrument à envi-
sager : il ne s’agirait en définitive que d’un
instrument parmi d’autres pour assurer la coor-
dination des acteurs, comme le sont les permis
ou les droits, la réglementation, les quotas, les

Un argumentaire pluriel centré sur des enjeux globaux

Institut du développement durable et des relations internationales 9



accords volontaires, les systèmes de consigne...
Les fiscalistes répètent souvent que leur arme a
des effets limités, d’abord parce que la fiscalité
est impopulaire, ensuite parce que l’efficacité
de l’instrument fiscal est limitée25. La question
est alors de savoir si in fine, ces différents
instruments ne conduisent pas à instaurer des
systèmes de régulation proches du fonctionne-
ment d’un système fiscal. Par exemple, qu’est-
ce qu’un permis d’émissions sinon une taxe
déguisée sur le droit d’émettre ? Il est alors pos-
sible d’utiliser des instruments qui s’en rappro-
chent mais dont l’efficacité et l’applicabilité
sont différentes26.

Le dernier élément à relever dans l’articula-
tion entre bien public et mal public a trait au
double dividende : les fonds issus de la taxation
d’un mal public (incitation) permettent de
financer la fourniture d’un bien public. La
théorie du double dividende pose beaucoup de
questions : bien que séduisante, elle a, en effet,
un côté paradoxal. Elle cherche à faire dispa-
raître le mal public, donc à faire disparaître
l’assiette, et à diminuer le rendement de la taxe
(réduction des recettes fiscales). Au-delà de
cette ambiguïté, l’adéquation entre la taxation
du mal public et le financement du bien public
n’est pas claire. L’arme est-elle toujours la
mieux adaptée pour lutter contre le mal ? Com-
ment identifier les maux publics mondiaux qui
devront faire l’objet d’une action prioritaire, et
encore plus d’une fiscalité incitative, dont les
recettes pourraient être attribuées à la fourni-
ture de BPM ? Peut-on s’affranchir de l’arbi-
trage entre l’effet d’incitation et l’effet de finan-
cement d’une fiscalité mondiale ? Doit-on
traiter les deux ensemble ou les deux éléments
sont-ils indépendants ?

Finalement, la frontière semble bien mince
entre financement et incitation dans le cas des
biens publics mondiaux, surtout si entrent dans
cette catégorie les problèmes environnemen-
taux. Il s’agit alors de modifier les comporte-
ments des acteurs, et l’incitation en est un
moyen. En revanche, si sont inclus dans les
biens publics mondiaux les grands objectifs
cibles du millénaire (accès à l’eau, l’énergie, la
santé...), la question est alors purement finan-
cière. A-t-on besoin de financements pour
changer les comportements ou de change-
ments de comportement pour obtenir des
financements ?

Fiscalité mondiale et aide au développement

Il est extrêmement difficile de parler de fis-
calité mondiale sans aboutir à l’aide publique
au développement (APD), notamment parce
que l’instauration d’une fiscalité mondiale
pour financer le développement des pays les
plus pauvres est depuis longtemps une propo-
sition récurrente à l’échelle internationale. Le
rapport Zedillo pour reprend d’ailleurs l’idée

d’une fiscalité mondiale comme nouvelle
source de financement27. Ce lien ne semble pas
usurpé et ceci pour plusieurs raisons.

La première raison est liée à l’origine bud-
gétaire de l’APD, issue de prélèvements obliga-
toires, avec une partie fixe et négociée (multi-
latérale) et une partie variable et en déclin
(bilatérale). L’APD peut ainsi être apparentée à
un prélèvement non obligatoire ou, plus exac-
tement, a un prélèvement obligatoire qui n’est
pas respecté. Actuellement, les pays consacrent
des parts très inégales de leur PIB à l’aide au
développement et l’objectif de 0,7 % du PIB
n’est quasiment jamais respecté : introduire
une forme d’automaticité serait indispensable
et la fiscalité pourrait alors devenir le méca-
nisme d’harmonisation des efforts de chacun28.

A ce titre, l’introduction directe de la
notion de taxe mondiale présenterait trois
intérêts majeurs. Premièrement, elle demande-
rait que soit adjoint à la taxe un système de
sanction qui limiterait les comportements de
passager clandestin et garantirait le respect de
l’objectif communément accepté de 0,7 %.
Deuxièmement, elle permettrait d’envisager
une réforme de l’assiette sur laquelle reposent
les prélèvements actuels (essentiellement issus
d’une taxation de la consommation et des
revenus du travail) pour y inclure le capital29.
Enfin, elle permettrait de redéfinir ce que
devrait être un système d’aide au développe-
ment, en réfléchissant à un impôt mondial sur
le revenu, ce qui autoriserait un niveau relati-
vement stable et prévisible de fonds, tout en
faisant porter le poids de l’aide sur l’ensemble
des pays. Un tel système imposerait également
une coordination des contribuables (et non
uniquement des donateurs), marquant une
évolution notable de la conception de l’aide.
Est-ce une évolution marginale par rapport à
ce qui existe actuellement (contribution des
pays aux agences multilatérales) ou un change-
ment plus important ? Quels sont les avantages
et les inconvénients d’un tel système ?

La seconde raison de lier APD et fiscalité
mondiale découle de la référence croissante à
la fourniture des BPM dans les stratégies des
agences de développement bilatérales et multi-
latérales. Les agences se sont emparées des
opportunités offertes par les biens publics
mondiaux pour donner une nouvelle légiti-
mité à une aide publique au développement
fortement critiquée et — cause ou consé-
quence ? —, en baisse constante depuis quel-
ques années. Dans cette perspective, et compte
tenu des remarques précédentes sur les BPM,
il est difficile d’espérer de cette approche un
nouveau paradigme pour l’aide au développe-
ment. Si l’APD veut apparaître comme un élé-
ment-clé de la fonction de production des
biens publics mondiaux, si l’on estime que la
fiscalité est un moyen adapté pour assurer la
fourniture de biens publics mondiaux, alors,
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l’objectif de 0,7 % doit devenir réalité. Dans ce
cas, il conviendrait de revoir le système de pré-
lèvement et le système de redistribution pour
assurer un prélèvement et une allocation des
ressources compatibles avec les objectifs
recherchés. On glisserait alors d’une approche
conjoncturelle de l’aide au développement (à
terme, l’APD n’a plus de raison d’être) à une
approche structurelle dans laquelle l’APD assu-
rerait un certain nombre de missions de ser-
vice public mondial.

De plus, si la fiscalité est une réponse adap-
tée au financement des BPM, l’aide bilatérale,
même issue de prélèvements fiscaux, est-elle
une réponse adéquate à la fourniture de ces
biens ? L’aide multilatérale n’est-elle pas préfé-
rable ? Peut-on au contraire considérer l’aide
bilatérale comme plus flexible, donc mieux
adaptée aux demandes particulières des popu-
lations ? Par exemple, le PNUD distingue l’aide
aux pays pauvres de la fourniture de BPM dans
l’intérêt de tous — séparation reprise dans le
rapport Zedillo30. Il recommande la mise en
place d’une approche duale de l’aide au déve-
loppement qui distingue l’aide destinée à un
pays de celle destinée à la fourniture des biens
publics mondiaux.

La troisième raison de relier fiscalité et
APD fait référence à l’objectif de redistribu-
tion. A l’échelle locale ou nationale, la fiscalité
de financement est utilisée non seulement
pour financer les biens et les services publics,
mais également pour redistribuer les ressour-
ces afin de réduire les inégalités à l’intérieur
de la société. Peut-on envisager une fiscalité
mondiale dont l’objectif serait la redistribution
pour réduire les inégalités entre les habitants
de différents pays ? Quelle serait alors la place
accordée à l’APD ? L’aide publique au dévelop-
pement peut-elle être considérée comme l’a-
morce d’un système de transfert entre pays ?
La systématisation d’un tel procédé, avec la
possibilité de faire varier les donateurs et les
bénéficiaires, pourrait conduire à considérer
le budget de l’APD comme un prélèvement
obligatoire à objectif redistributif.

Les réponses aux questions ici posées ne
trouvent pas de réponses immédiates ; elles ne
font que rarement l’objet de discussion. Pour-
tant, il apparaît très clairement que l’avenir de
l’aide au développement doit s’appuyer sur la fis-
calité mondiale si l’on veut faire de la première
un outil de développement plus efficace. Par
conséquent, avancer sur l’utilité de la fiscalité
mondiale comme instrument de coordination
peut également passer par une réflexion nou-
velle sur ce que devrait être l’APD.

Vers une nouvelle légitimité ?

Il existe donc deux natures possibles de la
taxe — le financement et l’incitation — avec un
continuum entre les deux. La nature financière

de la taxe a longtemps prévalu ; l’objectif inci-
tatif est plus récent, mais peut renforcer l’argu-
mentaire en faveur d’une fiscalité mondiale. En
accord avec cette dichotomie, il est possible de
distinguer trois objectifs majeurs : le finance-
ment du développement — ce sont avant tout
les aspects sociaux (redistribution, lutte contre
la pauvreté) qui sont posés — ; le financement
de la fourniture des biens publics mondiaux ; la
lutte contre les maux publics mondiaux par
l’incitation31. Si les deux premiers relèvent de la
nécessité de dégager de nouvelles ressources
financières, le dernier s’appuie sur la logique
incitative de la taxe.

Toutefois, cette distinction ne peut plus être
aussi nette lorsque l’on accepte le principe du
double dividende, avec toutes les nuances pré-
cédemment relevées. Dans ce cas, les finance-
ments retirés de la taxe incitative peuvent être
attribués au financement des BPM ou à celui
du développement : toute la question est de
déterminer la forme de redistribution que l’on
veut donner à la fiscalité mondiale. Et cette
question est loin d’être tranchée. Y répondre
permettrait également de rendre à la fiscalité
mondiale une nouvelle forme de légitimité.

La nécessité d’une coopération
internationale en matière fiscale

Au-delà des arguments avancés pour justi-
fier l’instauration d’une fiscalité mondiale, l’in-
tensification des interdépendances écono-
miques et le développement de la fiscalité
comme instrument de coordination des acteurs
forcent les Etats à s’intéresser plus avant aux
enjeux de la coordination des politiques fisca-
les. En effet, ces évolutions posent de nomb-
reux problèmes, notamment liés à la compétiti-
vité internationale fortement influencée par les
systèmes fiscaux. Il en résulte un besoin crois-
sant de coordination en matière fiscale. Même
si cette coordination peine à se matérialiser, ou
tout au moins à déboucher sur des initiatives
concrètes, il n’est pas interdit de penser qu’elle
pourrait être le moteur d’une réflexion plus
profonde sur la fiscalité mondiale.

Développement des systèmes fiscaux nationaux

Avec comme origine l’impôt, la fiscalité a
longtemps été une prestation pécuniaire per-
çue par une autorité publique auprès de ses
membres pour financer les charges qui lui sont
imparties32. Cette situation a conduit à l’instau-
ration de prélèvements obligatoires touchant
principalement les moyens de production (tra-
vail et/ou capital), dans la quasi-totalité des
pays développés, à des degrés divers. A leur
tour, les pays en développement, même les plus
pauvres, tentent de plus en plus souvent de
mettre en place des systèmes de prélèvements
obligatoires (notamment sur le revenu), relati-
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vement proches de ceux existant dans les pays
développés, pour répondre à certains objectifs
sociaux et permettre au plus grand nombre de
profiter du développement économique. Ainsi
considérée, la fiscalité a pour objectif de déga-
ger des recettes fiscales pour alimenter le bud-
get de l’institution chargée de lever l’impôt
(Etats, collectivités locales...) afin de, par exem-
ple, financer des services publics, opérer une
redistribution des ressources, développer des
politiques sociales...

Cette fonction initiale a évolué. D’une part,
la pression croissante de la fiscalité sur les
moyens de production, notamment sur le tra-
vail, est apparue comme pouvant à terme péna-
liser lourdement l’économie. D’autre part, face
aux préoccupations croissantes en matière
d’environnement, l’idée d’une fiscalité environ-
nementale a été perçue comme un moyen de
modifier le comportement des acteurs écono-
miques, tout en dégageant des ressources suffi-
santes pour financer les services publics. De
fait, au premier objectif de financement s’est
greffé un objectif d’incitation économique (par
les prix) permettant de réduire les externalités
négatives issues d’une activité économique ou,
à l’inverse, de promouvoir les externalités posi-
tives liées à une autre activité.

Dans les pays développés, cette évolution
du rôle de la fiscalité s’est traduite par le déve-
loppement progressif, depuis le début des
années 90, de taxes liées à l’environnement, les
« écotaxes ». Cette évolution s’est visiblement
déroulée à pression fiscale constante, indiquant
par là même que les taxes liées à l’environne-
ment se sont fondues dans une réforme fiscale
de plus grande ampleur33 : les autorités ont
considéré comme acquis le double dividende
résultant des écotaxes34.

Dans les deux cas, l’instrument fiscal, quelle
qu’en soit la forme, répond toujours à la volonté
de l’autorité compétente de satisfaire les préfé-
rences de la population, tout en tenant compte
des contingences nationales. Cette tendance
confirme à quel point la fiscalité est un instru-
ment privilégié pour atteindre les objectifs éco-
nomiques, environnementaux et sociaux fonda-
mentaux que se fixe une société.

Il convient néanmoins d’ajouter certaines
nuances dans l’utilisation de ces deux formes
de fiscalité. Tout d’abord, il existe quelques
pays pour lesquels la fiscalité ne représente
absolument rien aujourd’hui, par exemple
l’Arabie Saoudite, où les recettes fiscales ne
représentent que 2 % des recettes de l’Etat.
Comment imaginer que ces pays, qui partici-
pent aux négociations internationales tant sur
l’aide au développement que sur l’environne-
ment, y appliqueront un raisonnement fiscal35 ?

Ensuite, dans certains pays, la place prise
par la fiscalité dans les politiques environne-
mentales s’avère relativement faible, car la
réglementation (de type command and control)

continue à être préférée à l’instrument fiscal
pour répondre aux exigences environnementa-
les. Elle se traduit par l’établissement de nor-
mes de pollution (standards) ou de niveaux
d’utilisation maximale des ressources (quotas et
permis) ou, plus simplement, d’interdictions.
Ceci reste vrai en dépit des préférences affi-
chées pour les instruments économiques, qui
permettent de modifier le comportement des
acteurs par des signaux de prix. Dans cette
catégorie entrent non seulement les taxes, mais
également les permis d’émission échangeables,
les systèmes de consigne et les subventions.

Compétitivité internationale et développement
de la fiscalité

Les régimes fiscaux nationaux se dévelop-
pent rapidement mais de manière hétérogène,
à la fois sur le fond (objectifs impartis) et sur
la forme (modèle fiscal et taux d’imposition).
Ceci n’est pas sans poser de problèmes. Les
conséquences de ces régimes fiscaux différen-
ciés dépassent largement les espaces nationaux
au fur et à mesure que les interdépendances
économiques et financières entre les pays se
montrent de plus en plus sensibles.

Le premier type de problèmes que pose
l’introduction de différences fiscales entre
pays est lié à la compétitivité internationale des
entreprises, de secteurs économiques, voire
des économies nationales36. Il se matérialise
lorsque la taxe touche des produits tributaires
des marchés internationaux pour lesquels des
substitutions ne sont pas possibles. Il se traduit
par une baisse des exportations des produits
taxés (hausse des prix d’exportation par la fis-
calité) et une augmentation des importations
en provenance de pays aux pressions fiscales
moins importantes (prix inférieurs). Cette
perte de compétitivité est d’autant plus diffi-
cile à surmonter que la capacité du secteur à
modifier son comportement (adopter une
nouvelle technologie par exemple) est limitée.

L’ensemble des conséquences est difficile à
mesurer, car il dépend largement de la poli-
tique économique globale mise en place par
les Etats. Néanmoins, l’effet sur la compétiti-
vité peut conduire les autorités à afficher une
certaine réticence à s’engager dans une
réforme fiscale ; en conséquence de quoi, soit
les pays attendent que d’autres s’engagent sur
la voie de la réforme avant d’agir, soit ils pren-
nent des mesures tout en exonérant les sec-
teurs ouverts à la concurrence internationale.
Dans les deux cas, le système fiscal utilisé est
sous-optimal, quel que soit l’objectif recher-
ché : moins de fonds sont collectés et/ou
moins d’incitations sont générées.

Le second type de problème provient de la
situation inverse : la tentation pour certains
pays de réduire leur pression fiscale soit pour
garantir une meilleure compétitivité de leur
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économie, soit pour attirer des capitaux étran-
gers37. Les effets réels de ce dumping fiscal sur
les investissements directs étrangers (IDE) sont
difficiles à identifier et à mesurer. Mais il est
évident qu’une baisse des pressions fiscales sur
le travail, le capital ou les exigences sociales et
environnementales influence une décision
d’investissement. Et cet effet est peut-être
encore plus notable lorsque la fiscalité se veut
incitative.

Ces deux catégories de problèmes
(réforme verte vs dumping fiscal) font de la
coordination internationale des politiques fis-
cales nationales une nécessité. Comment assu-
rer la coordination des fiscalités nationales ? Si
les pays ne sont pas tenus d’adopter un
modèle unique, ils ne doivent pas s’en éloigner
et, s’ils modifient leur fiscalité, ils devraient
être tenus de ne le faire que dans le sens de la
convergence.

Un des moyens pour résoudre cet impact
négatif repose sur la coordination régionale et
internationale de la fiscalité38. Comment
garantir une coordination minimale des poli-
tiques fiscales pour limiter les effets négatifs
des interdépendances entre les économies que
les politiques fiscales influencent ? Deux hypo-
thèses diamétralement opposées sont envisa-
geables. La première consiste à créer un sys-
tème fiscal supranational applicable à tous de
la même manière, ce qui règlerait tout diffé-
rentiel fiscal entre nations. Il s’agit là du stade
ultime de la convergence des systèmes fiscaux
nationaux. Cette vision est clairement uto-
pique et, sans doute, peu intéressante per se
comme hypothèse de travail. A l’opposé, la
seconde serait de permettre à chaque pays de
conserver sa structure d’imposition propre,
tout en compensant les autres pays pour les
préjudices qui en résultent. Là encore, l’hypo-
thèse semble peu réaliste et sans grand avenir.
En revanche, ce qui est à étudier, ce sont les
multiples possibilités qui s’étendent entre ces
deux extrêmes.

Les travaux sur l’harmonisation des fiscali-
tés nationales et sur le fédéralisme fiscal ali-
mentent la réflexion sur ce que serait une
coordination orientée vers un système fiscal
unique à l’échelle internationale : l’introduc-
tion de taux et de bases de prélèvements obli-
gatoires compatibles, voire identiques d’un
pays à l’autre, peut très rapidement apparaître,
suivant les modalités d’application, comme la
mise en œuvre d’un système fiscal universel ;
le fédéralisme fiscal peut également constituer
un champ d’investigation pour renseigner la
faisabilité technique d’une articulation entre
fiscalité nationale et fiscalité supranationale39.
Seraient alors discutées les possibilités d’exo-
nération ou de réduction motivées par une
perte de compétitivité ou instaurées pour des
raisons d’équité. Dès lors, l’aide publique au
développement, même si elle n’est pas envisa-

gée dans cette optique, ni justifiée de la sorte,
pourrait être considérée comme une forme de
compensation pour un préjudice commis
envers des pays qui n’ont pas les moyens d’uti-
liser les mêmes instruments que leurs parte-
naires.

Peut-on alors envisager une redistribution
des revenus permettant de compenser ces per-
tes ? Doit-on, au contraire, s’orienter vers une
coopération des Etats en matière de fiscalité ?
Ou encore envisager une imbrication complé-
mentaire de ces deux systèmes ? Les réflexions
sur ces modes possibles de coordination, soit
directement sur le système fiscal, soit indirec-
tement sur le système de redistribution,
demeurent très superficielles. Néanmoins, il
existe des initiatives visant à promouvoir la
coopération internationale en matière fiscale,
tant régionale qu’internationale.

Renforcer le dialogue entre les administrations
fiscales

Il existe actuellement de nombreux lieux
régionaux de rencontre des administrations
fiscales. Le centre de rencontre et d’étude des
dirigeants des administrations fiscales (Cre-
daf), créé en 1982 et qui regroupe essentielle-
ment des pays francophones d’Afrique, en plus
de la France, de la Belgique et du Canada, en
est un exemple40. Ces organisations régionales
ont essentiellement pour objet d’échanger des
points de vue et des expériences sur le fonc-
tionnement des administrations fiscales et non
de renforcer la coordination internationale des
politiques fiscales.

Cette tâche est partiellement assumée par
le comité des affaires fiscales de l’OCDE. Ce
comité a développé un modèle type de conven-
tion fiscale bilatérale et des lignes directrices
sur les prix de transfert. Par ces actions, il
exerce une influence certaine au-delà même
des seuls pays de l’OCDE, même s’il repré-
sente uniquement les visions de ses membres.
Une autre instance joue ici un rôle essentiel :
le groupe spécial d’experts de la coopération
en matière fiscale réuni par les Nations unies.
Il comprend des experts et des représentants
des administrations fiscales des pays dévelop-
pés et en développement, spécialistes des trai-
tés fiscaux entre les pays développés et en
développement. L’ONU dispose également
d’un modèle type de convention qui s’adresse
aux pays autres que ceux de l’OCDE.

Reste que ces conventions fiscales bilatéra-
les et les autres formes de coopération fondées
sur l’échange d’expériences, sur la transpa-
rence et les bonnes pratiques, sur le renforce-
ment des capacités des administrations fiscales
des pays en développement, paraissent bien
insuffisantes pour traiter des problèmes inter-
nationaux consécutifs à l’hétérogénéité des
politiques fiscales nationales. Pourtant, ce ne
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sont pas les propositions qui font défaut. Une
note technique a été préparée par le Secréta-
riat général des Nations unies, à l’occasion de
la préparation de la conférence internationale
sur le financement du développement, pour
référencer ces propositions en partant du cons-
tat « [qu’]il n’existe pas d’instance intergouver-
nementale mondiale qui s’occupe de questions
de politiques et d’administrations fiscales et de
coopération internationale en matière fiscale
sous tous ses aspects »41.

C’est à cette conclusion d’une absence de
lieu de dialogue des administrations fiscales
qu’a abouti le consensus de Monterrey et c’est
dans cette perspective que deux initiatives ont
été récemment engagées. 

La première a débouché sur la création du
Comité des organisations internationales des
administrations fiscales (Ciota), regroupant la
quasi-totalité des organisations régionales de
coopération des administrations fiscales. Son
objectif est de renforcer les collaborations
entre ces organisations, de partager les expé-
riences et d’organiser des conférences sur les
grandes questions fiscales internationales.

La seconde initiative, le dialogue fiscal
international (ITD), dont la création a été pro-
posée par la Banque mondiale, le FMI et
l’OCDE lors de la conférence de Monterrey sur
le financement du développement, a pour
objectif le partage des expériences, des problè-
mes et des savoirs en matière fiscale42. Le dia-
logue fiscal international peut être considéré
comme une étape supplémentaire pour aider
les pays en développement à créer ou à amé-
liorer leur système fiscal et à renforcer leur
capacité à lever l’impôt. Il agit comme un
forum d’expression et comme un lieu de coor-
dination et de partage des assistances tech-
niques en matière fiscale, où la parole est don-
née aux pays en développement.

Cet élément est un point essentiel du
consensus de Monterrey où les chefs d’Etat et
de gouvernement reconnaissent « la nécessité
d’assurer la viabilité des politiques budgétaires,
moyennant une fiscalité et une administration
fiscale équitables et efficaces et de réaménager
les dépenses publiques sans supplanter l’inves-
tissement productif privé »43. Et pour y parve-
nir, ils recommandent de « renforcer la coopé-
ration fiscale internationale par un dialogue
plus poussé entre autorités fiscales nationales
et une plus grande coordination des travaux
des organismes multilatéraux concernés et des
organisations régionales pertinentes, en accor-
dant une attention particulière aux besoins des
pays en développement et en transition »44.

Néanmoins, cette coopération doit aller
plus loin, les concepteurs de l’ITD le recon-
naissent. Il ne s’agit pas simplement d’informer
et de partager. La fiscalité pose des questions
internationales qui ne sont pas seulement
administratives, mais concernent l’ensemble de

la politique fiscale : taxation des multinationa-
les, des travailleurs étrangers, du commerce —
électronique plus particulièrement —, compéti-
tivité, dumping fiscal... Or, dans le même
temps, l’ITD rappelle très clairement que,
quelle que soit l’étendue des questions fiscales
pertinentes à l’échelle internationale, la fisca-
lité demeure nationale par nature, et que,
même dans une enceinte internationale de dia-
logue comme l’ITD, les Etats conservent leur
souveraineté fiscale.

Peut-on espérer de ces enceintes un débat
sur la fiscalité mondiale ? Non, sans doute, si
on espère aboutir à un projet commun. Mais
qu’elles s’engagent à reconnaître l’utilité d’un
débat, voire même à l’ouvrir, est une étape
importante pour obtenir une réponse. En effet,
deux éléments sont à retenir. Le premier est
qu’il existe une pression structurelle de plus en
plus forte s’exerçant sur les administrations fis-
cales pour que le dialogue et la coopération
s’intensifient. Cette pression aura pour consé-
quences l’ouverture de discussions avant tout
sur les politiques fiscales dont les pays ont
besoin. A terme, elle pourrait conduire à met-
tre en œuvre des systèmes d’imposition compa-
rables entre différents pays, ou tout au moins
mieux articulés. Une telle solution s’apparente-
rait à une fiscalité internationale, sans distribu-
tion transfrontalière des recettes. Le second
élément est le rôle déterminant de coordina-
tion des acteurs que peut jouer la fiscalité et
qui n’a de sens que si l’ensemble des parties
prenantes accepte d’y participer. Ces deux
dynamiques, reposant sur des argumentaires
différents, pourraient converger vers une issue
identique : une fiscalité mondiale.

Aussi, l’institutionnalisation des discussions
sur les questions fiscales entre autorités com-
pétentes est fondamentale pour faire évoluer la
perception que les différents acteurs peuvent
avoir de l’utilité d’une fiscalité mondiale. Car, si
les propositions faites ne vont pas jusqu’à insti-
tuer l’organisation mondiale de la taxation que
certains réclament45, elles sont un premier pas
dans ce sens, car elles s’efforcent de créer une
plate-forme de rencontre et de discussion pour
les administrations fiscales. Toutefois, comme
le souligne Horner, une organisation mondiale
de la taxation n’est concevable que si toutes les
questions peuvent y être discutées, y compris
celles sur les taxes46.

Une problématique en construction

Pourquoi un outil plébiscité par les milieux
économiques (connaissant le poids qu’ils détien-
nent dans l’orientation des politiques locales,
nationales et internationales) et permettant de
répondre aux préférences des populations ne
parvient-il pas à s’imposer à l’échelle internatio-
nale ? S’agit-il d’un problème technique lié au
passage de l’échelle nationale à l’échelle l’inter-
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nationale, d’une inadéquation entre objectifs et
moyens (aucune des questions globales ne peut
efficacement être traitée par la fiscalité mon-
diale), ou encore d’une absence de volonté poli-
tique ? Nous allons tenter d’apporter quelques
éléments de réponse à ces questions.

L’absence de communauté épistémique

Tout d’abord, nous avons vu l’apport subs-
tantiel que représente la nature incitative d’une
taxe pour renouveler les débats sur l’instaura-
tion d’une taxe mondiale. Elle permet notam-
ment de faire porter les discussions directe-
ment sur la fiscalité et non sur l’efficacité de
l’utilisation des recettes fiscales47. Ensuite, nous
avons rappelé combien la nécessité de renfor-
cer la coordination des politiques fiscales
devient pressante, plus particulièrement pour
permettre aux pays en développement de faire
de la fiscalité un levier pour sortir de la pauv-
reté. Et, sur ce point précis, les initiatives
récentes de construction d’un espace interna-
tional de discussion représentent une réelle
innovation.

Ces deux éléments plaident pour une
réflexion plus poussée sur l’avenir d’une telle
fiscalité, notamment parce qu’ils contribuent à
lever les obstacles les plus importants avancés
par les détracteurs de la fiscalité mondiale. Or,
jusqu’à présent, les discussions entre les écono-
mistes et les fiscalistes sur la nécessité d’instau-
rer une fiscalité mondiale ont fréquemment
tourné court. Les travaux fondamentaux qui
pourraient alimenter de manière constructive
le débat politique sur cette question sont
encore trop peu nombreux. De fait, il devient
difficile de trouver un terrain politique de dis-
cussion entre les défenseurs d’une fiscalité
mondiale et ses détracteurs. Les arguments
d’apparence péremptoire reposent uniquement
sur une conception idéologique à partir de
laquelle toute discussion est impossible. Un
apport substantiel de la part des scientifiques
est nécessaire.

Or, si des réflexions se poursuivent sur
l’opportunité d’une fiscalité mondiale, il
n’existe pas aujourd’hui de communauté épis-
témique établie sur cette question, alors même
que l’on reconnaît de plus en plus le rôle cen-
tral que cette dernière pourrait de jouer dans
la vie politique tant nationale qu’internatio-
nale48. Une communauté épistémique a pour
objectif de fournir l’information nécessaire aux
politiques pour réduire l’incertitude sur un
sujet donné. Elle prend alors une place impor-
tante dans le processus politique, et ceci de
deux manières différentes.

Parce qu’elle contrôle les connaissances et
l’information, elle détient un pouvoir qu’elle
peut utiliser pour orienter les décisions poli-
tiques : elle guide les débats en soulevant les
questions qu’elle juge cruciales, avance les solu-

tions qui lui paraissent les plus appropriées et
influence ainsi le résultat final des négocia-
tions. Elle peut aussi et simplement fournir des
arguments permettant aux décideurs politiques
de justifier une issue qui leur paraît favorable.
Elle ne fait alors qu’élargir l’espace de discus-
sion et n’exerce aucune emprise directe sur la
position finale des autorités compétentes. C’est
pourquoi Peter Haas précise que si les choix
politiques sont effectivement influencés par de
tels réseaux d’experts, le degré de concordance
entre les décisions entérinées et les préférences
des experts demeure conditionnée par la dis-
tribution des pouvoirs à l’échelle nationale et
internationale49.

Si une coordination internationale émerge,
ce sera donc le signe que la communauté épis-
témique s’est révélée suffisamment influente
pour en démontrer la nécessité aux décideurs
politiques ou aux groupes de pression. Le seul
véritable impératif réside finalement dans sa
force de persuasion, donc pour partie, dans la
diffusion transnationale de ses idées. Ainsi, les
scientifiques doivent être motivés par l’in-
fluence qu’ils peuvent avoir sur le politique
pour se constituer en communauté épisté-
mique50. Cette étape semble faire défaut : la
demande politique est réelle mais pas encore
institutionnalisée ; si bien que les scientifiques
ne sont pas incités à produire une réflexion
suffisamment approfondie pour enclencher un
véritable débat, tant technique que politique, à
la fois dans les espaces nationaux et dans les
enceintes internationales.

Les difficultés techniques de mise en œuvre

Parce que les travaux fondamentaux sur la
fiscalité mondiale demeurent trop épars, les
questions techniques restent nombreuses,
notamment sur l’adéquation de l’instrument
fiscal aux objectifs recherchés : la fiscalité est-
elle le meilleur outil pour satisfaire les objectifs
recherchés ? La taxe est-elle suffisamment effi-
cace et équitable pour asseoir sa légitimité et sa
prédominance sur d’autres instruments de
régulation ? Si l’efficacité dépend du taux de
taxation et de l’utilisation des recettes, l’équité
est assurée par des réductions de taxes, des
exonérations (atténuations) ou des compensa-
tions permises par l’utilisation et la répartition
des recettes générées par la fiscalité (réduction
des contributions sociales par exemple) ou par
le redéploiement fiscal (réduction d’autres
types de prélèvements obligatoires)51. Certes,
les difficultés pratiques sont nombreuses, mais
de même nature que celles rencontrées — et
surmontées — par les fiscalités nationales. Aussi
convient-il de bien cerner les principales ques-
tions à résoudre pour mettre en œuvre une fis-
calité mondiale, même si dans la pratique les
réponses avancées sont spécifiques à chaque
construction fiscale.

Une problématique en construction
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Le taux de taxation
Le taux de taxation doit permettre de

respecter un certain degré d’efficacité écono-
mique. Si l’objectif est incitatif, le taux de taxa-
tion optimal est en théorie relativement aisé à
déterminer : il doit simplement permettre d’in-
ternaliser complètement les coûts de l’externa-
lité négative considérée, avec toutes les diffi-
cultés pratiques que cela implique mais qui
restent réelles quelle que soit l’échelle d’appli-
cation. Si l’objectif est financier, le taux de
taxation dépend des recettes fiscales que l’on
désire prélever. Il correspond alors à un choix
politique qui s’explique par les efforts de dis-
tribution recherchés. Si le but est de réaliser
un double dividende, il convient alors d’arbit-
rer entre les priorités accordées à chacun des
objectifs. Ces réflexions sont théoriques et les
impacts réels sur la structure économique glo-
bale des taux d’imposition particuliers doivent
être considérés avec beaucoup de précaution,
ce qui complexifie la détermination du taux de
prélèvement.

La structure de la fiscalité
L’assiette fiscale est garante du caractère

équitable et loyal de la fiscalité. Quels sont les
produits, les personnes, les revenus, les actions
qui sont taxés ? Comment définir la nécessité,
ou non, de procéder à des exonérations ?
Quels arguments invoquer pour les justifier ?
Taxer un même secteur dans deux pays diffé-
rents peut avoir des conséquences positives
dans l’un et dommageables dans l’autre. Il
convient de définir une structure fiscale qui
tienne compte des spécificités de chaque pays,
de la même manière que la fiscalité nationale
prend en compte des spécificités sectorielles
ou individuelles pour que le système fiscal soit
suffisamment équitable. Ces dimensions ne
peuvent être omises, et ceci plus particulière-
ment lorsque l’on cherche à taxer des échan-
ges internationaux, car se pose la question de
la définition des espaces géographiques, de
l’ampleur des échanges, de la structure écono-
mique des pays... Pour répondre à ces ques-
tions, il existe une panoplie d’instruments
strictement fiscaux (taxe, impôt, redevance)
qui peuvent être combinés avec d’autres types
de mécanisme d’incitation et de redistribution.

L’utilisation des recettes fiscales
Quelle que soit la taxe mise en place, elle

devrait engendrer des recettes fiscales, variant
suivant l’objectif recherché, le taux imposé,
l’assiette considérée... Comment distribuer les
fonds issus d’une taxation mondiale ? Plus que
les réponses possibles, ce sont les objections
avancées qui sont vraisemblablement les plus
constructives, car elles permettent d’éviter de
reproduire les erreurs passées.

L’argument principal avancé par McMahon
concernant la distribution des recettes fiscales

issues d’une taxe internationale repose sur le
caractère non démocratique de beaucoup de
gouvernements des pays en développement et
de la propension des élites à détourner les
fonds d’aide à leur profit, au détriment des
populations locales52. Cet argument constitue
davantage une excuse pour l’inaction, qu’une
incitation à faire autrement. L’analyse ex post
en économie politique internationale fondée
uniquement sur la recherche de rente ne per-
met pas d’intégrer les mécanismes d’apprentis-
sage, qui autorisent deux systèmes en appa-
rence semblables à obtenir des résultats
différents en raison des connaissances passées
et de l’introduction de nouvelles connaissan-
ces. Les réflexions conduites depuis quelques
années sur l’efficacité de l’APD, sur sa fongibi-
lité, sur l’efficacité des conditionnalités consti-
tuent autant de connaissances qui peuvent être
mobilisées.

Certaines expériences montrent que la dis-
tribution de ressources financières est opéra-
tionnelle lorsque les projets sont bien conduits
(good governance). Par exemple, alors que la
constitution de fonds a été sévèrement criti-
quée, certaines expériences récentes montrent
que bien administrés, les fonds permettent une
distribution relativement satisfaisante des res-
sources. Ainsi, la manière dont le Fonds mon-
dial pour les vaccins est administré montre que
les leçons ont été tirées du passé53. Sans cher-
cher à faire de ce fonds l’exemple à suivre, il
faut reconnaître que l’introduction d’une
clause liant les subventions aux résultats, d’un
mécanisme de contrôle (audit), d’une limita-
tion maximale des coûts administratifs ainsi
que l’exigence de transparence assure une effi-
cacité nouvelle54. La question devient alors de
savoir s’il est envisageable, techniquement et
politiquement, d’administrer un fonds consti-
tué de prélèvements obligatoires de la même
manière qu’un fonds alimenté par des contri-
butions volontaires.

Rappelons que la Banque mondiale, le FMI
et, dans une moindre mesure, le Fonds mon-
dial pour l’environnement sont des institutions
internationales qui assurent une certaine redis-
tribution des richesses entre les pays. Mais
elles ne reposent pas sur un système fiscal.
Actuellement, les services qu’elles fournissent
sont financés par les contributions des Etats,
dont le niveau est préalablement négocié. Ces
fonds sont ensuite répartis par champ d’acti-
vité et par destination géographique, suivant
des critères et des priorités préalablement
identifiées. Contrairement à cette pratique, la
mise en place d’une fiscalité internationale
devrait davantage reposer sur l’utilité que
tirent les bénéficiaires des services fournis.
Une des conséquences directe de cette orien-
tation est une nouvelle définition du bénéfi-
ciaire, privilégiant davantage les individus que
les autorités représentatives. Le bon fonction-
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nement des institutions internationales devrait
donc se faire sur la base de contributions indi-
viduelles définies par la solvabilité ou la capa-
cité des individus à payer.

Par conséquent, sans négliger les risques
liés à la recherche de rente de la part des gou-
vernements, il convient de favoriser les
réflexions sur la définition du système de dis-
tribution des recettes fiscales et sur la manière
dont les choix publics peuvent être réalisés à
l’échelle internationale. Là encore, il serait
sans aucun doute nécessaire de s’appuyer sur
les expériences passées, tant dans la gestion
des fonds internationaux, que dans les diffé-
rents pays qui ont su mettre en place un sys-
tème efficace de redistribution.

A titre d’exemple, François Bourguignon
présente un modèle superposant deux systè-
mes redistributifs, l’un à l’échelon national,
l’autre à l’échelon mondial55. Relativement sim-
ple, il permet de raisonner la question de la
distribution mondiale, du rôle que tout sys-
tème de redistribution doit jouer dans la crois-
sance mondiale. Le modèle ici présenté mon-
tre que les plus pauvres des pays riches sont les
grands perdants du système de taxation natio-
nale et mondiale, alors que les plus pauvres
des pays en développement en sont les grands
gagnants.

Les mécanismes d’observance
Comment garantir le respect des obliga-

tions fiscales par l’ensemble des acteurs ? Faut-
il se contenter d’un engagement moral, établir
un système de sanction ou envisager d’autres
mécanismes d’observance ? Apporter des
réponses à ces questions est déterminant
compte tenu de la palette très large des instru-
ments d’observance disponibles.

Les difficultés institutionnelles d’une
gouvernance fiscale

En matière de gouvernance de la fiscalité
mondiale, une autre difficulté majeure est de
déterminer le lieu pertinent de prise de déci-
sion et sa composition. Qui doit prendre des
décisions sur l’ensemble des interrogations
techniques (taux, structure, distribution) et sur
les instances compétentes pour les applica-
tions courantes (collecte, observance) ? Autre-
ment dit, qui peut taxer ? Qui détient la légiti-
mité de percevoir et de redistribuer une taxe ?
Qui peut décider de l’utilisation des fonds col-
lectés ?... Ces questions ont toutes trouvé
réponse à l’échelle locale et nationale. La mise
en place d’une fiscalité mondiale n’est-elle
qu’un simple changement d’échelle ? Quelles
en sont les conséquences ?

Empiriquement, ceci ne s’est encore jamais
vu. Même à l’échelle régionale. Néanmoins,
des changements d’échelle, avec délégation
d’une capacité à prélever l’impôt à une auto-

rité supérieure, ont déjà existé : ce fut le cas
lorsque la Constitution de 1787 autorisa le
Congrès américain à prélever l’impôt, ou
encore, lorsqu’en 1819, quatre ans après la
création de la Confédération allemande, les
pouvoir fiscaux ont été transférés des localités
à l’Etat56. Par ailleurs, au sein de l’Union euro-
péenne, apparaît l’esquisse d’une fiscalité
supranationale, via des transferts automatiques
de ressources de l’échelle nationale à l’échelon
communautaire.

Par conséquent, s’il existe des contraintes
techniques au changement d’échelle, elles ne
semblent pas insurmontables, que cela passe
par un transfert de compétence à une autorité
supérieure ou par la coordination de juridic-
tions nationales. L’hypothèse d’une autorité
supérieure constituée qui travaillerait en colla-
boration avec les différentes juridictions natio-
nales n’est que peu évoquée, dans la mesure
où sa création nécessiterait de s’interroger sur
sa représentativité et sur son contrôle démo-
cratique. Mais surtout, l’autorité supranatio-
nale chargée de collecter et de distribuer les
recettes se verrait dotée d’un pouvoir extrême-
ment important à l’origine de ressentiments
nationaux. Enfin, tout transfert de compé-
tence en matière d’imposition doit être extrê-
mement encadré pour éviter dérives ou
détournements dans la collecte et l’utilisation
des fonds57. Pour autant, doit-on considérer
que, sans autorité supérieure, la fiscalité mon-
diale doit être abandonnée ? Est-elle indispen-
sable ? Quelles sont les fonctions essentielles
qu’elle seule pourrait remplir ? 

L’alternative à une autorité supranationale
est la coordination internationale des adminis-
trations fiscales nationales existantes. Elle
aurait pour mission la mise en place d’une taxe
identique dans chaque pays. Beaucoup de pro-
positions de taxe globale ne font aucunement
intervenir une autorité supérieure pour préle-
ver l’impôt. Mais elles supposent toutes une
coordination internationale suffisante entre
administrations fiscales pour mettre en place
et appliquer des règles dans l’ensemble des
juridictions. Cette hypothèse semble plus
réaliste mais pas plus simple pour autant.

Reste que ces deux solutions s’avèrent a
priori délicates à mettre en œuvre en raison,
notamment, de l’absence de lieu de concerta-
tion des administrations fiscales, mais égale-
ment de l’hétérogénéité des quelque deux
cents administrations fiscales actuelles, hétéro-
généité quant aux compétences, aux procédu-
res, aux règles... Et chaque décision concer-
nant la mise en œuvre pratique d’une fiscalité
mondiale devrait faire l’objet de négociations
transparentes, efficaces et ouvertes, sans quoi
la légitimité du système fiscal ne pourra être
établie, sans quoi le problème de la représen-
tation de la citoyenneté mondiale dans l’élabo-
ration du système fiscal ne pourra être résolu.

Une problématique en construction
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Les blocages politiques à toute négociation 

Toutes les propositions de taxe internationale
ont jusqu’à présent échoué. Plusieurs explica-
tions sont couramment avancées. Les Etats-Unis
refusent de voir un citoyen américain soumis à
une autorité fiscale autre qu’américaine. Mais les
réticences de la part des Etats sont générales ; les
parlements nationaux considèrent l’imposition
comme l’essence même de leur pouvoir, et
instaurer une fiscalité mondiale reviendrait à
remettre en cause leurs prérogatives. Cette situa-
tion rend difficile toute avancée sur ce sujet.

Pourtant, certaines initiatives se rappro-
chent de l’instauration d’une fiscalité mon-
diale. Retenons ici deux exemples. Le premier,
sans doute le plus probant, est tiré de la
Convention des Nations unies sur le droit de la
mer (1982). L’article 13 de l’Annexe III, définis-
sant les clauses financières des contrats d’ex-
ploitation passés entre l’Autorité internationale
des fonds marins et les entreprises, instituait
une redevance sur la production issue de l’ex-
ploitation minière des fonds marins. Cette
redevance devait être reversée à l’Autorité.
Mais, lors de l’entrée en vigueur de la conven-
tion en 1994, un nouvel accord relatif à l’appli-
cation de la partie XI est intervenu : dans la
section 8 de l’annexe, la partie de l’article 13 de
la Convention relatif à la redevance est dési-
gnée comme non applicable. La taxe préalable-
ment instaurée devient inapplicable58. Reste
que cette disposition apparaît pour l’instant
préventive, car il n’existe aujourd’hui aucune
exploitation minière des fonds marins.

Le second exemple est relatif à la mise en
place des services postaux. L’Union postale uni-
verselle (UPU), créée en 1874 pour assurer des
services postaux de qualité en tout point du ter-
ritoire et à des prix raisonnables, a longtemps
fonctionné sans aucun partage de coûts. Elle
est devenue une institution spécialisée des
Nations unies en 1948. En 1969, face aux désé-
quilibres enregistrés dans les flux de courrier,
l’UPU a décidé d’introduire un système de
rémunération applicable aux flux postaux bila-
téraux reposant sur les différences entre les
courriers reçus et envoyés59. Cette rémunéra-
tion, appelée frais terminaux, correspond aux
compensations financières reçues par la poste
de destination pour les travaux relatifs au trai-
tement des flux transfrontaliers entrants. Elle a
connu de nombreuses modifications, avant de
prendre la forme, en 1999, d’un fonds pour
l’amélioration de la qualité des services dans les
pays en développement (FAQS), fonds destiné
au financement de projets spécifiques.

Ces deux exemples montrent qu’il est envi-
sageable techniquement et politiquement de
s’orienter vers ce qui s’apparente à une fiscalité
mondiale. Et plusieurs arguments plaident
pour cette évolution.

Tout d’abord, un nombre croissant de

citoyens milite pour la mise en place d’une fis-
calité mondiale, alors même qu’ils en seront
peut-être les principaux contributeurs60. Depuis
1999, la monté en puissance du débat sur la
taxe Tobin leur a donné l’occasion de se faire
entendre. Aux côtés d’Attac International, de
nombreuses associations de la société civile par-
lent haut et fort : en Amérique du Nord, Hali-
fax Initiative et Tobin Tax Initiative, ou encore
au Royaume-Uni, War On Want61.

Ensuite, toute volonté politique n’est pas
absente et certaines voix en faveur d’une taxa-
tion internationale commencent à se faire
entendre. A celle de la France, il faut ajouter
celle du parlement canadien qui a invité, en
1999, son gouvernement « à faire preuve de lea-
dership et à décréter une taxe sur les transac-
tions financières de concert avec tous les pays
de l’OCDE »62. Au Brésil, la chambre des dépu-
tés de São Paulo s’est officiellement prononcée
en faveur d’une réflexion approfondie sur sa
faisabilité. Au sein même de l’Union euro-
péenne, seules six voix ont manqué en 2000
pour que le Parlement demande officiellement
à la Commission d’établir un rapport sur la
question63.

Enfin, la position des Etats-Unis n’est pas
aussi intangible qu’elle n’y paraît. Notamment
parce qu’ils participent déjà à la fourniture de
biens ou services publics mondiaux, dont le
financement pourrait se faire par l’intermé-
diaire d’un prélèvement fiscal. Les Etats-Unis
prennent largement part au financement des
BPM : au travers du FMI, ils participent au sau-
vetage financier des pays en difficulté (bail
out) ; ils financent largement la recherche médi-
cale et fondamentale ; leur action militaire et
politique garantit aux pays industrialisés un
accès facilité au pétrole ; ils financent désor-
mais une lutte contre le terrorisme ; ils sont les
premiers contributeurs au Fonds mondial
contre le sida, etc. Une puissance hégémonique
de cette taille n’a-t-elle pas intérêt à faire parti-
ciper un maximum de pays aux coûts d’une
gouvernance mondiale qu’elle financera de
toutes les façons, seule ou accompagnée ? Il
devient dès lors légitime de se demander si,
demain, les Etats-Unis ne pourraient pas esti-
mer que le partage des charges passe par ce
type de fiscalité64 ?

Quelques propositions de fiscalité
mondiale

Au-delà du débat théorique et parfois idéo-
logique sur la fiscalité mondiale, il est surpre-
nant de constater combien les questions de
mise en œuvre sont encore mal traitées. Com-
ment appliquer les taxes et selon quels critè-
res ? A quel dessein (modification des compor-
tements, drainage de fonds...) ? Comment
contrôler leur bonne application ? Qui peut
gérer les fonds collectés ? Comment assurer
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une utilisation équitable de la taxe ? Quelle
assiette de répartition ? Quel peut être le rôle
du secteur public et du secteur privé dans l’his-
toire de la mise en place des taxes ?

Revisiter quelques propositions de taxe
mondiale permet d’illustrer l’ensemble des élé-
ments évoqués jusqu’à présent. Comment les
questions ont-elles été posées ? Quelles répon-
ses ont été apportées ? Quels points sont restés
en suspens ? Trois exemples de taxes, qui
répondent à des objectifs différents (finance-
ment ou incitation), illustrent des éléments par-
ticuliers de l’analyse précédente sur les bloca-
ges possibles à la mise en œuvre d’une fiscalité
mondiale.

Taxe sur les mouvements de capitaux65

L’instauration d’une taxe mondiale sur les
mouvements de capitaux est sans aucun doute
l’exemple le plus documenté. L’idée n’est pas
nouvelle66 même si, ces dernières années, elle a
fait l’objet de débats passionnés, tant sur les
modalités que sur les objectifs réels qui moti-
vent sa mise en œuvre. Aujourd’hui coexistent
deux conceptions de ce qu’il est convenu d’ap-
peler la taxe Tobin.

La proposition initiale du professeur James
Tobin confère à la taxe une ambition précise —
réduire la volatilité des taux de change — l’ob-
jectif final étant de redonner aux politiques
monétaires nationales un minimum d’autono-
mie, en déconnectant le taux d’intérêt national
du taux d’intérêt mondial, notamment pour sti-
muler l’économie nationale sans subir une
dépréciation excessive de la monnaie67. Cet
objectif d’autonomie monétaire défendu par
Tobin n’a pas changé depuis la célèbre confé-
rence qu’il a donnée à l’université de Princeton
en 1972. Toutefois, James Tobin a abandonné
l’expression de « taxe internationale » pour celle
de « taxe multilatérale », convaincu que l’adop-
tion d’une même mesure par plus de cent qua-
tre-vingts pays est politiquement impossible68.

Quatre grandes critiques à cette première
approche sont généralement avancées69. La pre-
mière concerne la difficulté de discriminer les
mouvements spéculatifs de ceux répondant à
l’ajustement normal du marché : toutes les
transactions seraient taxées, les « bonnes »
comme les « mauvaises ». La seconde repose
sur l’existence de produits financiers dérivés
qui permettrait de soustraire certaines transac-
tions à la taxe. La troisième est relative au taux
de taxation qui doit être suffisamment élevé
pour décourager les transactions, sans l’être
trop, pour ne pas compromettre la liquidité du
marché. Enfin, une dernière critique fait réfé-
rence à la distribution des recettes fiscales :
outre la difficulté de déterminer le montant
des recettes générées par une telle taxe — en
raison de l’impossibilité d’anticiper le compor-
tement des acteurs sur le marché — l’allocation

des recettes demeure une question éminem-
ment politique.

La seconde conception de la taxe, défendue
par le PNUD70 ou encore, sur d’autres bases,
par l’association Attac71, donne à ce projet une
vocation plus vaste, à laquelle James Tobin
n’adhèrerait pas72. Il ne s’agit plus simplement
de rendre au taux d’intérêt national une cer-
taine autonomie, mais de réduire la volatilité
du marché des changes en décourageant la spé-
culation. Grâce à l’existence d’un double divi-
dende, cette fiscalité incitative permettrait de
dégager de recettes — apparentées à « un impôt
mondial de solidarité » — qu’il conviendrait
ensuite de redistribuer.

Quatre grandes critiques techniques sont
généralement avancées contre cette seconde
approche. La première est liée à l’existence
d’un double dividende : si le mécanisme incita-
tif fonctionne, alors le volume des ressources
censées financer le développement s’effon-
drera ; comme dans toute fiscalité, les objectifs
d’incitation et de redistribution sont partielle-
ment incompatibles. Cette question va de pair
avec la seconde critique qui a trait à la déter-
mination du taux de taxation : trop faible, il ne
pénaliserait pas les mouvements spéculatifs ;
trop fort, il diminuerait dangereusement la
liquidité du marché ; rendus excessivement sen-
sibles aux variations de l’offre et de la
demande, les cours seraient encore plus volati-
les. La troisième critique porte sur la mise en
œuvre nécessairement « mondiale » de cette
taxe73, sans quoi les risques d’évasion fiscale
seraient trop importants (produits financiers
non assujettis, placements offshore). Enfin, la
quatrième concerne la dimension institution-
nelle de la collecte de la taxe et de la distribu-
tion des recettes, à propos de laquelle rien n’est
tranché : puisqu’il s’agit d’une taxe mondiale,
une instance mondiale sera-t-elle chargée de
collecter la taxe et de distribuer son revenu
dans chaque pays ? Et, dans ce cas, comment le
système de distribution permettra-t-il un trans-
fert de recettes entre les pays ?

Les questions sur le double dividende sont
complexes comme le montre la diversité des
chiffres avancés quant aux recettes qu’une taxe
Tobin pourrait générer. L’estimation en
volume dépend étroitement des hypothèses
retenues concernant : le taux de la taxe ; le
volume quotidien des transactions sur le mar-
ché des changes ; la structure de la taxation qui
définit les catégories de flux de court terme et
les types d’instruments qui sont taxés (par
exemple, faut-il exonérer les transactions inter-
bancaires qui constituent 70 % du total ?) ;
l’ampleur en pourcentage de l’évasion fiscale ;
les coûts de transaction avant taxe ; l’élasticité-
taxe du volume de transaction (dans quelle pro-
portion les transactions diminueront-elles en
réponse à la taxe ?). En conséquence, les esti-
mations des uns et des autres divergent gran-
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dement : Attac74 avance le chiffre annuel de
228 milliards de dollars, la Conférence des
Nations unies sur le commerce et le dévelop-
pement (Cnuced)75 celui de 720, le PNUD76

celui de 150. Le ministère français de l’écono-
mie et des finances estime, quant à lui, qu’un
jeu raisonnable d’hypothèses conduit au chiffre
de 50 milliards de dollars77, soit l’équivalent de
l’APD mondiale.

Pour répondre aux critiques, des variantes
de la taxe Tobin ont été imaginées. L’une d’en-
tre elles, la taxe à taux double, mérite une
attention particulière parce qu’elle est sans
doute la plus proche de l’objectif recherché par
James Tobin. Paul B. Spahn envisage une taxe
à géométrie variable78 : « un taux faible pour les
transactions ordinaires, une surtaxe pour les
bénéfices issus des transactions à très court
terme assimilables à des attaques spéculatives ».
Cette surtaxe serait sensible au cours de la
monnaie et ne serait activée qu’en période de
tension. Le taux de change serait ainsi canalisé
à l’intérieur d’une bande de fluctuation où
seule une faible taxe serait perçue. Lorsque le
cours se rapprocherait des bornes de la bande,
les agents anticiperaient la surtaxe et modifie-
raient l’évolution du cours. Ce mécanisme pré-
sente l’avantage de répondre aux critiques
avancées par les défenseurs des marchés qui
reprochent à la taxe Tobin de supprimer le
marché des mouvements de capitaux de court
terme, pourtant essentiels aux transactions
commerciales et surtout à l’ajustement des mar-
chés79. Cependant, un effet pervers est à crain-
dre : les spéculateurs risquent de déclencher
leurs attaques avant que la surtaxe ne soit
instaurée, précipitant ainsi la crise. De plus, le
bilan historique des systèmes de taux de
change double (Belgique jusqu’en 1989,
Afrique du Sud jusqu’en 1995) est mitigé80.

Personne ne pense qu’une taxe Tobin uni-
latérale soit réellement envisageable. Néan-
moins, l’exemple français montre l’intérêt que
les gouvernements accordent à cet instrument.
Après deux années de débats et de rapports
parlementaires, le législateur français a voté
une taxe Tobin en 2001 (Article 235 ter ZD du
Code général des impôts) dont l’entrée en
vigueur demeure subordonnée à l’adoption
d’une mesure équivalente par tous les Etats
membres de l’Union européenne81. Ajoutons à
cela que certains pays ont mis en place de
manière unilatérale des taxes sur les transac-
tions financières externes, afin de gérer leur
exposition internationale : c’est par exemple le
cas du Chili et de la Malaisie. Aujourd’hui
cependant, ces deux pays ont largement
démantelé ce dispositif. Malgré une évaluation
positive, il atteignait indiscutablement ses limi-
tes. Une initiative bilatérale peut se révéler un
bon substitut à la mise en place d’un dispositif
global — dans certaines circonstances bien pré-
cises toutefois : absence d’effet pervers lié à

l’initiative locale, gestion locale correcte avec
notamment une faible corruption, mais aussi
clarté de l’objectif. En effet, l’intention propre
des systèmes du Chili et de la Malaisie était de
ralentir les entrées et sorties de capitaux inter-
nationaux (incitation), non de recueillir des
recettes budgétaires (financement) — dont le
produit est annexe.

Aussi, il faut utiliser la fiscalité uniquement
pour les objectifs qu’elle est à même de satis-
faire. L’imposition ne règle pas tous les problè-
mes. Il faut instituer la transparence des opé-
rations bancaires. Il y a un décalage entre le
foisonnement des réglementations nationales
et l’absence de règles sur le marché des chan-
ges. Il semble donc important de commencer à
bâtir de nouvelles institutions82.

Au-delà des questions techniques que pose
l’instauration d’une taxe sur les mouvements
de capitaux, auxquelles il est toujours possible
d’apporter des éléments de réponse, le débat
sur la taxe Tobin reste centré sur l’objectif visé.
Or, ce dernier n’est pas clair. Il n’est pas rare de
retrouver sous une même bannière des acteurs
vouant à la taxe des vertus différentes (finance-
ment ou incitation). 

Taxe sur le carbone

Au milieu des années 90, les négociations
sur les moyens de mise en œuvre de la Conven-
tion cadre sur les changements climatiques
(CCCC) ont relancé les discussions sur la fisca-
lité mondiale. Dans le débat qui a précédé le
Protocole de Kyoto (1997) sur la lutte contre le
changement climatique, le Mandat de Berlin a
consacré la victoire des Etats-Unis, tenants
d’une gestion par les quantités (quotas d’émis-
sion) face à l’Europe qui défendait une gestion
par les prix (taxe internationale). L’échec de la
proposition de taxe s’explique à la fois par la
faiblesse de la position européenne, déchirée
en interne sur son projet de taxe sur l’énergie,
par l’opposition des pays influents du G77 à un
accaparement de la rente pétrolière et, surtout,
par l’impossibilité politique d’introduire ce pro-
jet de taxe aux Etats-Unis.

Pourtant, du point de vue de l’économiste,
la régulation par les prix s’avèrerait beaucoup
plus efficace qu’un système de quota pour
gérer l’incertitude inhérente au dossier clima-
tique sur les coûts de prévention et le montant
des dommages83. C’est d’ailleurs ce que recom-
mande le premier rapport du Groupe inter-
gouvernemental sur l’évolution du climat
(GIEC) publié en 1990 : il souligne la supério-
rité de la taxe sur le système de permis négo-
ciables et propose d’instaurer une fiscalité sur
l’énergie dans les pays de l’OCDE, fiscalité
identique sous prérogative de chaque Etat84.
L’élément clé est que la communauté interna-
tionale s’est ici entourée d’une communauté
épistémique, le GIEC, pour l’éclairer sur les
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incertitudes liées à l’évolution du climat. Cette
communauté épistémique a élaboré une vision
commune de la question, alors qu’elle était
pourtant constituée de plusieurs « familles de
pensée » aux positions initiales très partagées.
Pourtant, les recommandations du GIEC n’ont
pas été suivies ; la logique de la négociation
internationale a entériné le système de gestion
par les quantités, car l’opposition politique
était trop forte85.

Face aux attaques dont le protocole de
Kyoto est aujourd’hui la cible, certains conti-
nuent de croire en l’opportunité d’une fiscalité
internationale pour assurer la durabilité du
développement économique, environnemental
et social de l’ensemble des pays de la planète :
l’incitation (le premier dividende) en est la jus-
tification première. En effet, telle que proposée
jusqu’à présent, la taxe carbone repose sur le
principe pollueur-payeur afin de réduire les
émissions de carbone et lutter ainsi contre le
réchauffement climatique. Une taxe sur le car-
bone doit être applicable à toute forme d’hy-
drocarbure et proportionnelle à la teneur en
carbone. L’objectif est de décourager et de
freiner la production de dioxyde de carbone de
chaque pays. En effet, si l’efficacité maximale
est attendue d’une coopération de l’ensemble
des pays, des résultats peuvent être obtenus par
la participation d’un petit nombre de pays.

Une telle taxe serait à l’origine de revenus
variables suivant son taux, mais également de
l’évolution de la demande de combustibles. La
redistribution à l’intérieur de chaque pays
(notamment celle du poids que représente une
taxe pour les personnes les plus pauvres) et
entre les pays (suivant leur emplacement géo-
graphique, leur niveau de développement,
leurs secteurs clés...) deviennent dès lors objet
de marchandage, tant et si bien que parler de
taxe sans considérer les effets redistributifs
serait une erreur.

Afin de recevoir un soutien politique fort, il
est vraisemblable qu’une part importante des
recettes doit revenir à l’Etat. Néanmoins, une
proportion à définir pourrait être allouée à cer-
tains objectifs globaux, par exemple, au prorata
des émissions nationales de carbone. Mais ceci
risque de faire peser un poids trop important
sur certains grands pays en développement.
Dès lors, la prise en compte du revenu par
habitant pourrait modérer cette contribution,
minimisant par là même la relation entre taxe
et émissions86. Aussi, les Nations unies suggè-
rent que les recettes bénéficient prioritaire-
ment aux pays en développement : les pays en
développement réinvestiraient directement
leurs recettes fiscales dans l’économie natio-
nale, alors que les pays développés reverse-
raient une partie des leurs aux organisations
internationales pour financer des biens publics
mondiaux87. Dans cette perspective, les obsta-
cles à la mise en œuvre d’une telle taxe seraient

d’autant plus réduits que chaque Etat pourrait
préserver ses prérogatives en matière fiscale
(liberté de lever l’impôt) et que, ainsi, toute dis-
cussion sur la gouvernance mondiale interna-
tionale liée à la fiscalité globale, qui implique-
rait la création d’un organe de décision et/ou
de collecte internationale, pourrait être écar-
tée88. Dans cette perspective, la taxe carbone
apparaît davantage comme un instrument pou-
vant augmenter les revenus nationaux des pays
qui la mettent en place que générant un revenu
mondial.

Pour parvenir à un tel résultat, les difficul-
tés à surmonter s’avèrent importantes89. En pre-
mier lieu, les secteurs susceptibles d’être taxés
sont très hétérogènes et la résistance des indus-
tries les plus émettrices est réelle. Les indus-
tries fortement productrices ou consommatri-
ces d’énergie sont généralement hostiles à la
taxe carbone et plaident pour l’utilisation d’au-
tres mécanismes, comme les engagements
volontaires. Il convient d’en tenir compte dans
toute négociation sur la taxe carbone.

En second lieu, de nombreux pays disposent
de dispositifs de taxes directes ou indirectes des
émissions de carbone. Certes, ces dispositifs sont
inégaux tant dans leur fonctionnement que dans
le niveau de taxation appliqué, comme c’est le
cas entre la France et les Etats-Unis par exemple. 

En troisième lieu, enfin, il ne faut pas
oublier la question des inégalités de revenu,
notamment s’agissant des pays en développe-
ment. Au-delà des marchés concurrents, l’har-
monisation fiscale pose des problèmes majeurs
sur le bien-être généré, ou perdu, pour des
pays au niveau de développement extrêmement
différent. Taxer l’utilisation du gaz naturel n’a
pas les mêmes conséquences dans un pays de
l’OCDE qu’en Afrique subsaharienne. Ainsi,
vouloir uniformiser la taxe alors que les
consentements à payer ne sont pas les mêmes
fournit un argument contre elle.

Par conséquent, il ne semble pas que la taxe
internationale constitue une alternative cré-
dible : outre les raisons évoquées plus haut, elle
présente un inconvénient majeur par rapport à
un régime de permis : elle ne permet pas de
déconnecter la localisation des efforts de réduc-
tion et la répartition du coût des politiques. En
revanche, s’appuyant sur des travaux relatifs à
l’intérêt de la taxation, les économistes propo-
sent d’introduire des instruments hybrides (par
exemple, des quotas couplés à des prix pla-
fond) qui reprennent pour l’essentiel les avan-
tages de la taxe. Reste que les instruments de
politiques de développement durable sont
nombreux : permis d’émission négociables,
accords volontaires, systèmes de consigne,
taxes et subventions, mesures réglementaires
traditionnelles. Qu’implique la mise en œuvre
de systèmes mixtes ? Quels sont les instruments
compatibles ? Théoriquement, et ceci pourrait
être utilisé dans le cadre de la CCCC, les taxes

Quelques propositions de fiscalité mondiale

Institut du développement durable et des relations internationales 21



et permis d’émission peuvent être utilisés de
manière complémentaire, tant à l’échelle natio-
nale qu’internationale90. Mais ces questions
n’ont pas encore trouvé réponse.

En définitif, si une taxe carbone devait être
aujourd’hui envisagée, elle ferait face à des obs-
tacles importants, liés principalement aux
effets différenciés qu’elle peut avoir sur des
économies fortement hétérogènes. La struc-
ture de la taxe — notamment les exonérations —
et la distribution des fonds drainés — suivant
vraisemblablement un mécanisme de compen-
sation — semblent constituer les obstacles
essentiels.

Taxe sur les médicaments91

Le troisième exemple est la possibilité d’in-
troduire une taxe internationale pour financer
un service public mondial : l’accès aux médica-
ments, voire à la santé. Contrairement aux
exemples précédents, cette proposition est sans
aucun doute la plus audacieuse. Elle n’a encore
jamais été discutée à l’échelle internationale
comme l’ont été la taxe carbone et la taxe
Tobin. 

Pour qu’une fiscalité mondiale destinée à
financer le développement apparaisse crédible,
elle doit répondre au moins à trois principes92 :
fournir une ressource stable, se focaliser sur
l’objectif de drainage de fonds et non d’incita-
tion et se limiter à un secteur essentiel, ce qui
permet de s’appuyer sur la notion de bien
public mondial.

La taxe sur les médicaments répond à un
objectif unique de financement et respecte les
trois principes précédents. Elle ne répondrait
qu’à un seul objectif : celui de financement.
Elle serait appliquée à un taux très faible sur
l’ensemble des ventes de médicament dans le
monde, ce qui n’aurait quasiment aucune
conséquence sur la consommation de médica-
ment. La stabilité de l’assiette serait respectée.
Les recettes seraient uniquement affectées à
l’amélioration des systèmes de santé dans les
pays en développement. La taxe serait ainsi jus-
tifiée par la fourniture d’un bien public mon-
dial, puisque l’amélioration de la santé dans les
pays en développement concerne directement
celle des pays développés. 

Pourquoi cibler en priorité le secteur de la
santé ? La première raison est le caractère
essentiel et prioritaire de la santé, documenté
depuis longtemps par de nombreuses recher-
ches. La communauté internationale a aussi
fait sienne cette priorité, comme le rappelle le
rapport Sachs93 : la santé est non seulement un
objectif du développement, mais aussi un
moyen d’accroître la prospérité, de renforcer le
bien-être et les capacités de production. A cela,
il faut ajouter la prise de conscience de la
dimension supranationale que revêt la lutte
contre les grandes pandémies telles que le sida,

le paludisme..., comme l’énonce la déclaration
du Millénaire94.

Doit-on, pour autant, considérer la santé
comme un bien public mondial ? Pour ce qui
est de la lutte contre les pandémies, une
réponse affirmative s’impose en raison des
externalités transfrontalières facilement identi-
fiables. Pour ce qui est de l’accès à la santé, la
réponse est moins claire et dépend de la défi-
nition du bien public mondial. Si référence est
faite aux biens publics nationaux, les critères
les plus pertinents sont ceux de la solidarité et
de la justice sociale. Ces critères s’appliquent
aisément à l’échelle de la nation mais pose
d’énormes problèmes à l’échelle internationale
en raison de l’absence de gouvernement et de
citoyenneté mondiaux.

Or, aucune étude sur la taxation internatio-
nale ne concerne le secteur de la santé. S’il
mentionne des besoins en financement extrê-
mement important, le rapport Sachs ne fait pas
état, dans les modalités de financement qu’il
dégage, d’une taxation internationale dans le
domaine de la santé. Pourtant, une taxe de
0,1 % sur l’ensemble des médicaments dans le
monde rapporterait 400 millions de dollars 
— le budget annuel de l’OMS —, une taxe de
1 %, 4 milliards de dollars — le montant cumulé
de tous les budgets de fonctionnement de la
santé des pays les moins avancés —, une taxe de
2 %, 8 milliards de dollars — l’équivalent du
Fonds mondial pour combattre le sida, la tuber-
culose et le paludisme.

Taxer les médicaments paraît injustifiable
d’un point de vue fiscal. D’une part, cette taxa-
tion ne relève pas de la logique de la taxation
pigouvienne et ne corrige pas les externalités
négatives et, d’autre part, en étant fondée sur
une assiette fiscale extrêmement étroite, elle
maximise les inconvénients pour la distribution
des ressources. Cela dit, comme l’ont montré
les travaux des prix Nobel d’économie pour
l’année 2002, Daniel Kahneman et Vernon L.
Smith en psychologie économique et économie
expérimentale, les réponses aux incitations des
agents économiques ne sont pas toujours celles
qui sont à la base de la théorie macroécono-
mique. Il y aurait donc une justification à cette
assiette à première vue totalement injusti-
fiable : être soigné dans de bonnes conditions
peut amener une personne à vouloir partager
cet avantage avec ceux qui ne le sont pas.

Pourquoi taxer les dépenses de médica-
ments et non l’ensemble des dépenses de
santé ? Parce que cela permet de renforcer l’ac-
ceptabilité politique de cette fiscalité, d’une
part, en définissant une assiette relativement
homogène entre les pays et, d’autre part, en
taxant une dépense jugée essentielle. En effet,
les dépenses de santé qui peuvent être taxées
n’ont pas le même contenu selon les structures
de santé des pays du monde. Les dépenses de
médicaments, elles, sont relativement homogè-
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nes. En outre, une taxe sur l’ensemble des
dépenses de santé aurait des effets de distor-
sion beaucoup plus importants. Néanmoins,
compte tenu de la structure des systèmes de
santé, il est fort probable que taxer les médica-
ments reviendra in fine à taxer les compagnies
pharmaceutiques. Dans ce cas, une réflexion
plus poussée sur les droits de propriété liés à
l’exploitation des médicaments pourrait paraî-
tre plus sensée si l’on s’intéresse au finance-
ment des médicaments. Mais elle ne résoudrait
pas la question du financement de l’accès aux
systèmes de santé. Enfin, rappelons que lors-
qu’il y a distorsion dans les prix, il y a risque de
marchés parallèles. Ce risque n’est pas à négli-
ger, car il existe souvent déjà dans les pays en
développement. Cet argument est le plus
sérieux avancé par les industries pharmaceu-
tiques qui s’opposent à la production de médi-
caments génériques à bas prix pour les popula-
tions des pays en développement. Comment
éviter les trafics, comment sécuriser les circuits
de commercialisation ? 

Pourquoi faire financer l’amélioration de la
santé dans les pays en développement aux
malades des pays riches plutôt qu’à l’ensemble
de la population mondiale ? D’abord, parce
qu’une meilleure santé dans les pays en déve-
loppement est bénéfique à la santé dans l’en-
semble des pays du monde, ce qui justifie une
taxation dans tous les pays, y compris ceux en
développement. Ensuite parce qu’il faut trou-
ver une forme de taxation acceptable par les
opinions publiques. Or, les consommateurs
accepteront de payer leurs médicaments un
peu plus cher dès lors que ce surcoût fera appel
à un principe de solidarité très concret.

Pourquoi créer un fonds supplémentaire ?
Si la taxe sur les médicaments a pour objectif
de dégager des ressources pour financer des
projets de développement, elle se démarque
des fonds existants (Fonds mondial pour l’envi-
ronnement, Fonds mondial de lutte contre le
sida, la tuberculose et le paludisme) par la
modalité d’alimentation : dans le premier cas, il
s’agit d’un prélèvement obligatoire relative-
ment prévisible ; dans le second, d’une contri-
bution volontaire dépendant des objectifs et
des contraintes des contributeurs.

Contrairement à la taxe Tobin ou à la taxe
carbone, une taxe sur les médicaments repose
sur une logique strictement financière. Il
devient dès lors plus délicat de trouver les élé-
ments de justification les plus convaincants.
Néanmoins, parler de bien public mondial et
de justice sociale pourrait permettre de nou-
velles avancées si derrière ne se cachait la ques-
tion de la citoyenneté mondiale si difficile à
aborder. On trouve, derrière ce raisonnement,
une seule question : qui doit payer ? Au-delà de
cette particularité, les questions posées par la
fiscalité incitative se retrouvent ici quasiment à
l’identique : taux, structure, distribution sont

sujet à débat ; l’hétérogénéité des systèmes de
santé soulève autant d’objections... Et les
réponses à apporter ne sont pas plus aisées.

Conclusion

La fiscalité mondiale trouve une justifica-
tion grâce à deux logiques radicalement diffé-
rentes et en même temps mécaniquement
indissociables : la collecte de fonds et l’incita-
tion. Historiquement, la logique de finance-
ment a prévalu ; elle domine encore pour beau-
coup de défenseurs de la fiscalité mondiale. La
fiscalité incitative n’est apparue que plus tardi-
vement, centrée dans un premier temps sur les
questions financières, avant de prendre une
nouvelle dimension avec l’apparition des
enjeux environnementaux globaux. Mais toutes
les propositions avancées jusqu’à présent ont
échoué, quel que soit l’argumentaire avancé.
Aujourd’hui, les grands enjeux globaux peu-
vent vraisemblablement renouveler le débat.

Les économies sont de plus en plus inter-
dépendantes, il devient essentiel de coordon-
ner les actions de chacun des acteurs. Les
actions privées peuvent faire l’objet de poli-
tiques spécifiques de la part des gouverne-
ments, voire même d’actions volontaires pou-
vant apparaître comme la nouvelle référence
comportementale. Les gouvernements doivent
également coordonner leurs politiques ; des
lieux de concertation existent, des conventions
et des accords ont été signés et ratifiés, sans
que la fiscalité mondiale n’ait jamais été insti-
tuée comme instrument de politique écono-
mique pour coordonner l’ensemble des parties
prenantes.

Et pour cause, les obstacles sont impor-
tants. Les connaissances scientifiques sont la
plupart du temps insuffisantes pour garantir
un rôle de conseil crédible auprès des déci-
deurs politiques. Tout d’abord, les acteurs ne
sont pas tous d’accord sur l’objectif même que
peut revêtir la fiscalité et la confusion des argu-
mentaires ne la sert pas. Ensuite, les difficultés
techniques sont importantes : taux, assiette,
collecte, distribution, sont autant d’éléments
qu’il convient de maîtriser avec précision si l’on
veut convaincre de l’utilité de l’instrument.

Cette longue histoire internationale de la
fiscalité mondiale n’a pas permis de lever les
craintes, les incertitudes et, plus généralement,
les inconnues liées à sa mise en œuvre. Aussi
existe-t-il un flou assez important dans la défi-
nition de la fiscalité mondiale liée à la fois à la
perception que l’on en a, aux objectifs qu’on lui
assigne et à la mise en œuvre différenciée qui
en découle.

En raison vraisemblablement de ces incerti-
tudes et confusions, la fiscalité mondiale s’est
heurtée, et se heurte toujours, à deux obstacles
majeurs : la faisabilité politique et la faisabilité
technique, sachant que lui sont actuellement
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préférés d’autres instruments (réglementation,
contribution volontaire...). La faisabilité poli-
tique est aujourd’hui bloquée par la réticence
des gouvernements — et vraisemblablement
également de l’opinion publique — à se trouver
sous le joug d’une contribution obligatoire
supranationale95. Le caractère contraignant de
la taxe est central par rapport à tout engage-
ment volontaire. 

Autre élément déterminant du blocage poli-
tique : la crainte d’une perte de pouvoir des
parlements nationaux et de perte de contrôle
de la matière fiscale qui relève exclusivement
de leurs prérogatives. Il y a donc un véritable
manque de volonté politique d’aller plus avant
sur cette question de la fiscalité mondiale.

Enfin, un troisième élément explicatif est à
retenir : l’absence de lieu de concertation des
administrations fiscales. Certes, certaines encein-
tes où peuvent se rencontrer les administrations
fiscales existent ou sont en cours de création.
Mais les sujets discutés portent uniquement sur
les problèmes rencontrés suite à la coexistence
d’espaces économiques interdépendants possé-
dant des systèmes fiscaux différents (perte de
compétitivité lorsque les normes fiscales nationa-
les sont trop élevées par rapport à celles des pays
concurrents ou gains possibles lorsque le dum-
ping fiscal est pratiqué).

Sous l’impulsion de l’OCDE, la question de
l’harmonisation des politiques fiscales est mise
sur la table. Le fiscaliste n’aime rien autant que
l’harmonisation absolue, celle qui vise tous les
contribuables, en l’occurrence tous les pays et
toutes les situations, de façon à garantir l’éga-
lité de concurrence. Pour autant, n’existe-t-il
pas des sujets à propos desquels il serait perti-
nent de démarrer une initiative dans un nom-
bre limité de pays, pourvu que ceux-ci pèsent
d’un poids suffisant sur le plan économique et
sur le plan politique ? Cette dynamique, qui
ouvrirait la voie à une fiscalité mondiale, fait
partie de ces utopies réformatrices qui peuvent
mobiliser la réflexion96. La notion de masse cri-
tique permet d’imaginer qu’il existe des biens
particuliers pour lesquels l’idée d’une fiscalité
mondiale serait efficace.

A côté de cela, la problématique des biens et
des maux publics mondiaux ouvre de nouvelles
perspectives. La fiscalité internationale doit être
une solution à un problème ; elle doit donc être
légitime pour régler le problème posé — ce qui
pose par là même la question de son contrôle
démocratique. Cet élément est préalable à toute
analyse car cette légitimité doit être discutée à
tous les niveaux de la mise en place d’une fisca-
lité mondiale. Dans cette perspective, le débat
sur la fiscalité internationale nous ramène plus
particulièrement aux discussions sur la gouver-
nance mondiale. Il concerne le financement de
l’effort commun, mais surtout les institutions et
leur rôle, la définition des objectifs de réparti-
tion et la nature des sanctions97.

Les recherches doivent se poursuivre, car il
existe de nombreux arguments en faveur d’une
fiscalité mondiale. Le fait que la fiscalité mon-
diale soit un objet intellectuel discuté depuis
plus d’un siècle montre l’intérêt qu’elle suscite
pour le politique. De plus, il faut reconnaître
que, sur le plan théorique, elle peut présenter
des avantages certains : elle constitue un instru-
ment de coordination reposant sur les méca-
nismes de marché, autorisant une coordination
efficace sous certaines conditions d’incertitude
et d’information, notamment parce qu’elle per-
met une grande prévisibilité des prix directeurs
(taxes incluses) pour l’ensemble des acteurs
économiques ; elle peut stimuler la croissance
et réduire la pauvreté, dès lors que les recettes
fiscales sont correctement utilisées (distribu-
tion, redéploiement fiscal...).

Or, comme l’a fait remarquer à juste titre
Jean Pisani-Ferry98, il existe encore trop peu de
propositions concrètes qui pourraient être sou-
mises à la critique, des propositions qui balaye-
raient tout le spectre de la problématique fis-
cale : de la légitimation de la taxe comme
meilleure réponse à un problème, aux consé-
quences redistributives de l’imposition, en pas-
sant par le système de gouvernance qui devrait
lui correspondre.

Des cas privilégiés d’étude peuvent être
identifiés. Tel est le cas de la fiscalité mondiale
pour répondre aux défaillances de marché
impossibles à localiser, c’est-à-dire ne relevant
pas des compétences d’un quelconque Etat.
Citons par exemple, dans le cadre de la lutte
contre les émissions de gaz à effet de serre, la
taxation des hydrocarbures contenus dans les
soutes des avions ou des bateaux transportant
fret et passagers, pour lesquels l’attribution de
permis d’émission s’avère techniquement
impossible. Dans ces cas précis, la fiscalité peut
être un instrument privilégié, mais le revenu
qu’elle génère paraît difficilement appropria-
ble par les Etats. Seul un système fiscal mon-
dial, dont les modalités restent à définir, pour-
rait apporter une solution.

Autres cas d’étude, la Convention de Stock-
holm sur les polluants organiques persistants
(2001), dont la problématique se rapproche de
celle de la Convention cadre sur les change-
ments climatiques, ou encore la régulation des
captures de pêche, des ressources génétiques
agricoles ou de l’exploitation des bois de
coupe. Ce n’est qu’à travers ce genre d’applica-
tions pratiques que pourront être identifiées
les catégories de problèmes globaux auxquels
la fiscalité mondiale pourrait apporter la
meilleure réponse.

Aujourd’hui, la fiscalité reste une solution à
la recherche d’un problème99. Pourra-t-elle
répondre à certaines exigences d’un dévelop-
pement mondial durable, que ce soit par l’inci-
tation ou le financement ? Il apparaît néces-
saire de travailler sur des cas concrets, non
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seulement pour comprendre pourquoi la fis-
calité est un instrument peu discuté à l’échelle
internationale, mais surtout pour améliorer les
connaissances sur ses implications concrètes
pour les pays, les personnes et leur développe-
ment. Seuls de nouveaux travaux permettront

d’engager le débat indispensable pour com-
bler le fossé qui existe entre des discours en
faveur de la fiscalité mondiale et des réticen-
ces, voire des blocages, politiques à l’instaura-
tion d’un quelconque prélèvement obligatoire
supranational.

Conclusion
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